
 

AM\1123117FR.docx  PE602.988v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

Parlement européen 
2014-2019  

 

Commission du développement régional 
 

2016/2250(INI) 

12.4.2017 

AMENDEMENTS 
1 - 293 

Projet de rapport 

Younous Omarjee 

(PE597.418v02-00) 

Promouvoir la cohésion et le développement dans les régions 

ultrapériphériques de l’Union européenne: application de l’article 349 du traité 

FUE 

(2016/2250(INI))



 

PE602.988v01-00 2/133 AM\1123117FR.docx 

FR 

AM_Com_NonLegReport 

  



 

AM\1123117FR.docx 3/133 PE602.988v01-00 

 FR 

Amendement   1 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Visa 2 

 
Proposition de résolution Amendement 

— vu l’article 355, premier alinéa, 

point 1, du traité FUE, tel que modifié par 

l’article 2 de la décision 2012/419, qui 

définit que les dispositions des traités sont 

applicables aux régions ultrapériphériques 

conformément à l’article 349 du traité 

FUE, 

— vu l’article 355, premier alinéa, 

point 1, du traité FUE, tel que modifié par 

les décisions du Conseil européen du 29 

octobre 2010 modifiant le statut à l’égard 

de l’Union européenne de l’île de Saint-

Barthélemy (2010/718/UE) et du 11 juillet 

2012 modifiant le statut à l’égard de 

l’Union européenne de Mayotte 

(2012/419/UE), qui définit que les 

dispositions des traités sont applicables aux 

régions ultrapériphériques conformément à 

l’article 349 du traité FUE, 

Or. fr 

 

Amendement   2 

Younous Omarjee, Gabriel Mato, Louis-Joseph Manscour, Ricardo Serrão Santos, Juan 

Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Liliana Rodrigues, 

Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Visa 4 

 
Proposition de résolution Amendement 

— vu l’article 107, paragraphe 3, point 

a), du traité FUE, qui définit les aides 

destinées à favoriser le développement 

économique des RUP comme compatibles 

avec le marché intérieur, 

— vu l’article 107, paragraphe 3, point 

a), du traité FUE, qui prévoit que les aides 

destinées à favoriser le développement 

économique des RUP peuvent être 

compatibles avec le marché intérieur, 

Or. fr 

 

Amendement   3 

Monika Vana 
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Proposition de résolution 

Visa 7 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 - vu le mémorandum du 

5 mars 1999 signé à Cayenne par les 

régions ultrapériphériques, complété par 

le mémorandum conjoint de l’Espagne, de 

la France, du Portugal et des régions 

ultrapériphériques signé en mai 2010, qui 

prévoit que l’Union européenne devrait 

promouvoir le développement durable des 

régions ultrapériphériques en tirant parti 

des nombreux atouts naturels et culturels 

de ces régions tout en promouvant les 

principes de l’égalité des chances, du 

partenariat, de la proportionnalité et de la 

cohérence des politiques européennes, 

Or. en 

 

Amendement   4 

Viorica Dăncilă 

 

Proposition de résolution 

Considérant 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

— vu l’ensemble des contributions 

conjointes et des documents techniques et 

politiques de la conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne, notamment la déclaration 

finale de la XXIe conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne des 22 et 23 septembre 2016, 

— vu l’ensemble des contributions 

conjointes et des documents techniques et 

politiques de la conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne, notamment la déclaration 

finale de la XXIe conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne des 22 et 23 septembre 2016, 

et le mémorandum conjoint des régions 

ultrapériphériques adopté au terme du 

quatrième forum des RUP de l’Union des 

30 et 31 mars 2017, 

Or. ro 
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Amendement   5 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Visa 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

— vu l’ensemble des contributions 

conjointes et des documents techniques et 

politiques de la conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne, notamment la déclaration 

finale de la XXIe conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne des 22 et 23 septembre 2016, 

— vu l’ensemble des contributions 

conjointes et des documents techniques et 

politiques de la conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne, notamment la déclaration 

finale de la XXIe conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne des 22 et 23 septembre 2016, 

et le mémorandum conjoint des régions 

ultrapériphériques «Pour un nouvel élan 

dans la mise en œuvre de l’article 349 

TFUE» adopté en mars 2017, 

Or. fr 

 

Amendement   6 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Visa 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

— vu l’ensemble des contributions 

conjointes et des documents techniques et 

politiques de la conférence des présidents 

des régions ultrapériphériques de l’Union 

européenne, notamment la déclaration 

finale de la XXIe conférence des 

présidents des régions ultrapériphériques 

de l’Union européenne des 22 et 

23 septembre 2016, 

— vu la déclaration finale de la XXIe 

conférence des présidents des régions 

ultrapériphériques de l’Union européenne 

des 22 et 23 septembre 2016, 

Or. en 
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Amendement   7 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Visa 9 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 - vu le mémorandum conjoint des 

régions ultrapériphériques signé à 

l’occasion du quatrième forum des 

régions ultrapériphériques tenu en 

mars 2017 à Bruxelles, 

Or. en 

 

Amendement   8 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Considérant A 

 
Proposition de résolution Amendement 

A. considérant que l’article 349 du 

traité FUE reconnait la situation 

économique et sociale particulière des 

RUP, laquelle se trouve structurellement 

aggravée par des facteurs (insularité, 

éloignement, dépendance vis à vis d’un 

petit nombre de productions...) dont la 

permanence et la combinaison nuisent 

gravement à leur développement; 

A. considérant que l’article 349 du 

traité FUE reconnait la situation 

économique et sociale particulière des 

RUP, laquelle se trouve structurellement 

aggravée par des facteurs (éloignement, 

insularité, faible superficie, relief et climat 

difficiles, dépendance vis à vis d’un petit 

nombre de productions...) dont la 

permanence et la combinaison nuisent 

gravement à leur développement; 

Or. fr 

 

Amendement   9 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 
Proposition de résolution Amendement 
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B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation complète de l’article 349 du 

traité FUE qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent; 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation de l’article 349 du traité FUE 

qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent; 

Or. en 

 

Amendement   10 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 
Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation complète de l’article 349 du 

traité FUE qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent; 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation approfondie de l’article 349 

du traité FUE; 

Or. en 

 

Amendement   11 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 
Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation complète de l’article 349 du 

traité FUE qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent qui 

met un terme à un conflit d’interprétation 

ancien et récurent; 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation approfondie de l’article 349 

du traité FUE; 

Or. en 
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Amendement   12 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 
Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation complète de l’article 349 du 

traité FUE qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent; 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt de principe du 15 décembre 2015, 

une décision qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent de 

l’article 349 du Traité FUE; 

Or. fr 

 

Amendement   13 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 
Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation complète de l’article 349 du 

traité FUE qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent; 

B. considérant que la Cour de justice, 

réunie en grande chambre, a rendu, dans 

son arrêt du 15 décembre 2015, une 

interprétation complète de l’article 349 du 

traité FUE qui met un terme à un conflit 

d’interprétation ancien et récurrent qui 

avait conduit la Commission à adopter 

une vision restrictive de cet article; 

Or. fr 

 

Amendement   14 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Marc 

Joulaud, Ramón Luis Valcárcel Siso, Ricardo Serrão Santos 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant que dans cet arrêt, la 

Cour confirme notamment que les actes 

ayant pour objet de mettre en place des 

mesures spécifiques pour les RUP peuvent 

être adoptés sur la base juridique de 

l’article 349, que cette base juridique 

permet de déroger à la fois au droit 

primaire et au droit dérivé, et que la liste 

des domaines couverts par le libellé de 

l’article 349 n’est pas exhaustive car « les 

auteurs du traité FUE n’ont pas entendu 

fixer la liste exhaustive des types de 

mesures qui peuvent être arrêtées sur le 

fondement de cet article »; 

Or. fr 

 

Amendement   15 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant que dans cet arrêt, la 

Cour confirme notamment que les actes 

ayant pour objet de mettre en place des 

mesures spécifiques pour les RUP peuvent 

être adoptés sur la base juridique de 

l’article 349, que cette base juridique 

permet de déroger à la fois au droit 

primaire et au droit dérivé, et que la liste 

des domaines couverts par le libellé de 

l’article 349 n’est pas exhaustive car « les 

auteurs du Traité FUE n’ont pas entendu 

fixer la liste exhaustive des types de 

mesures qui peuvent être arrêtées sur le 

fondement de cet article »; 

Or. fr 
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Amendement   16 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Considérant D 

 
Proposition de résolution Amendement 

D. considérant que l’article 349 du 

traité FUE doit être lu en parallèle avec 

d’autres articles du traité et en particulier 

l’article 7, qui dispose que «l’Union veille 

à la cohérence entre ses différentes 

politiques et actions, en tenant compte de 

l’ensemble de ses objectifs», et qu’il 

permet d’appliquer pour les RUP une 

approche différenciée dans la mise en 

œuvre du droit européen; 

D. considérant que l’article 349 du 

traité FUE doit être lu en parallèle avec 

d’autres articles du traité et en particulier 

l’article 7, qui dispose que «l’Union veille 

à la cohérence entre ses différentes 

politiques et actions, en tenant compte de 

l’ensemble de ses objectifs»; 

Or. en 

 

Amendement   17 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Considérant D 

 
Proposition de résolution Amendement 

D. considérant que l’article 349 du 

traité FUE doit être lu en parallèle avec 

d’autres articles du traité et en particulier 

l’article 7, qui dispose que «l’Union veille 

à la cohérence entre ses différentes 

politiques et actions, en tenant compte de 

l’ensemble de ses objectifs», et qu’il 

permet d’appliquer pour les RUP une 

approche différenciée dans la mise en 

œuvre du droit européen; 

D. considérant que l’article 349 du 

traité FUE doit être lu en parallèle avec 

d’autres articles du traité et en particulier 

l’article 7, qui dispose que «l’Union veille 

à la cohérence entre ses différentes 

politiques et actions, en tenant compte de 

l’ensemble de ses objectifs»; 

Or. en 

 

Amendement   18 

Younous Omarjee 
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Proposition de résolution 

Considérant D bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 D bis. considérant que les principes 

d’égalité et de non-discrimination 

justifient un traitement différencié en cas 

de situations distinctes, pour permettre in 

fine l’égalité dans l’application du droit 

européen; 

Or. fr 

 

Amendement   19 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Considérant D bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 D bis. considérant que l’article 349 du 

traité FUE dispose que son application ne 

sape pas l’intégrité et la cohérence de 

l’ordre juridique de l’Union, y compris les 

politiques internes du marché et 

communes; 

Or. en 

 

Amendement   20 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Considérant E 

 
Proposition de résolution Amendement 

E. considérant que l’objectif de 

l’article 349 du traité FUE est de permettre 

le développement des RUP, leur insertion 

tant dans l’espace européen que dans leur 

espace géographique propre, tout en leur 

E. considérant que l’objectif de 

l’article 349 du traité FUE est d’assurer le 

développement des RUP, leur insertion tant 
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assurant le bénéfice de politiques et de 

fonds européens adaptés à leurs réalités et 

besoins; 

dans l’espace européen que dans leur 

espace géographique propre; 

Or. en 

 

Amendement   21 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Considérant E 

 
Proposition de résolution Amendement 

E. considérant que l’objectif de 

l’article 349 du traité FUE est de permettre 

le développement des RUP, leur insertion 

tant dans l’espace européen que dans leur 

espace géographique propre, tout en leur 

assurant le bénéfice de politiques et de 

fonds européens adaptés à leurs réalités et 

besoins; 

E. considérant que l’objectif de 

l’article 349 du traité FUE est d’assurer le 

développement des RUP, leur insertion tant 

dans l’espace européen que dans leur 

espace géographique propre, tout en leur 

permettant de bénéficier de politiques et, 

le cas échéant, de mesures spécifiques 

adaptées à leurs réalités et besoins; 

Or. en 

 

Amendement   22 

Rosa D’Amato, Isabella Adinolfi, Marco Zullo 

 

Proposition de résolution 

Considérant E bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 E bis. considérant que selon les 

estimations de la Commission 

européenne, l’économie bleue de l’Union 

représente environ 5,4 millions d’emplois 

et une valeur ajoutée brute d’environ 

500 milliards d’euros par an; 

Or. en 
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Amendement   23 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Considérant E bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 E bis. considérant que les RUP occupent 

des positions privilégiées dans le domaine 

de la géostratégie et des recherches liées 

au changement climatique et à la 

biodiversité; 

Or. pt 

 

Amendement   24 

Daniel Buda 

 

Proposition de résolution 

Considérant E bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 E bis. considérant que le programme 

Horizon 2020 porte essentiellement sur 

l’exploitation du potentiel des mers et des 

océans; 

Or. en 

 

Amendement   25 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 
Proposition de résolution Amendement 

1. rappelle que si les RUP sont par 

principe pleinement intégrées à l’Union 

européenne et assimilées à son ordre 

juridique, leur situation économique et 

sociale structurelle aggravée par 

l’ensemble des facteurs dont la 

1. rappelle que les RUP sont 

pleinement intégrées à l’Union européenne 

et assimilées à son ordre juridique, leur 

situation spécifique étant reconnue par les 

traités, qui établissent un principe et un 



 

PE602.988v01-00 14/133 AM\1123117FR.docx 

FR 

permanence et la combinaison nuisent 

gravement à leur développement rendent 

impossible dans de nombreux cas 

l’application standardisée du droit de 

l’Union; 

droit d’adaptation relevant de différentes 

politiques de l’Union; 

Or. en 

 

Amendement   26 

Rosa D’Amato, Isabella Adinolfi, Marco Zullo 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 
Proposition de résolution Amendement 

1. rappelle que si les RUP sont par 

principe pleinement intégrées à l’Union 

européenne et assimilées à son ordre 

juridique, leur situation économique et 

sociale structurelle aggravée par 

l’ensemble des facteurs dont la permanence 

et la combinaison nuisent gravement à leur 

développement rendent dans de nombreux 

cas impossible l’application standardisée 

du droit de l’Union; 

1. rappelle que si les RUP sont par 

principe pleinement intégrées à l’Union 

européenne et assimilées à son ordre 

juridique, leur situation économique et 

sociale structurelle aggravée par 

l’ensemble des facteurs dont la permanence 

et la combinaison nuisent gravement à leur 

développement rendent dans de nombreux 

cas impossible l’application standardisée 

du droit de l’Union; souligne, à cet égard, 

que le principe de solidarité inscrit dans 

les traités ne devrait pas être une simple 

déclaration d’intention mais plutôt un 

moteur à la fois dans la conception et 

l’application des politiques européennes; 

Or. en 

 

Amendement   27 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 
Proposition de résolution Amendement 

1. rappelle que si les RUP sont par 

principe pleinement intégrées à l’Union 

1. rappelle que si les RUP sont par 

principe pleinement intégrées à l’Union 
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européenne et assimilées à son ordre 

juridique, leur situation économique et 

sociale structurelle aggravée par 

l’ensemble des facteurs dont la permanence 

et la combinaison nuisent gravement à leur 

développement rendent dans de nombreux 

cas impossible l’application standardisée 

du droit de l’Union; 

européenne et assimilées à son ordre 

juridique, leur situation économique et 

sociale structurelle aggravée par 

l’ensemble des facteurs dont la permanence 

et la combinaison nuisent gravement à leur 

développement peuvent rendre impossible 

l’application standardisée du droit de 

l’Union; 

Or. en 

 

Amendement   28 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 1 bis. souligne qu’en dépit de 

l’inconvénient majeur que constitue leur 

éloignement géographique de l’Union, les 

régions ultrapériphériques bénéficient 

aussi de plusieurs atouts importants 

comme le potentiel de développement des 

activités liées au tourisme, la croissance 

bleue, l’exploitation de ressources 

énergétiques renouvelables significatives, 

le développement d’une économie 

circulaire, ainsi que la valorisation de 

leur riche patrimoine naturel et de leur 

biodiversité considérable; 

Or. en 

 

Amendement   29 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 
Proposition de résolution Amendement 
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2. réaffirme que l’article 349 du 

traité FUE institue un principe et un droit 

d’adaptation, que la Commission et les 

législateurs se doivent de prendre en 

compte et de respecter; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   30 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 
Proposition de résolution Amendement 

2. réaffirme que l’article 349 du traité 

FUE institue un principe et un droit 

d’adaptation, que la Commission et les 

législateurs se doivent de prendre en 

compte et de respecter; 

2. réaffirme que l’article 349 du traité 

FUE institue un principe et un droit 

d’adaptation qui se reflètent dans des 

mesures spécifiques relevant de 

différentes politiques de l’Union; 

  

Or. en 

 

Amendement   31 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 
Proposition de résolution Amendement 

3. estime que l’article 349 du traité 

FUE n’a pas suffisamment été utilisé de 

manière novatrice et positive, notamment 

en vue de créer des programmes ad hoc et 

de nouvelles politiques européennes 

spécifiques, prenant appui sur les atouts 

des RUP; 

3. estime que l’article 349 du 

traité FUE a été utilisé de manière limitée; 

Or. fr 
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Amendement   32 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 
Proposition de résolution Amendement 

3. estime que l’article 349 du traité 

FUE n’a pas suffisamment été utilisé de 

manière novatrice et positive, notamment 

en vue de créer des programmes ad hoc et 

de nouvelles politiques européennes 

spécifiques, prenant appui sur les atouts 

des RUP; 

3. estime que l’article 349 du traité 

FUE pourrait aussi être interprété de 

manière plus novatrice et positive, 

notamment en vue de créer des 

programmes ad hoc et de nouvelles 

politiques spécifiques, prenant appui sur 

les atouts des RUP; souligne les atouts 

spécifiques des RUP comme le tourisme 

durable, le potentiel des énergies 

renouvelables, la croissance bleue et la 

recherche et le développement (R-D); 

Or. en 

 

Amendement   33 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 
Proposition de résolution Amendement 

3. estime que l’article 349 du traité 

FUE n’a pas suffisamment été utilisé de 

manière novatrice et positive, notamment 

en vue de créer des programmes ad hoc et 

de nouvelles politiques européennes 
spécifiques, prenant appui sur les atouts 

des RUP; 

3. estime que l’article 349 du traité 

FUE pourrait aussi être interprété de 

manière plus novatrice et positive, 

notamment en vue de créer des 

programmes ad hoc et des approches 

spécifiques, prenant appui sur les atouts 

des RUP en vue de leur donner les 

moyens de les exploiter; 

Or. en 

 

Amendement   34 

Lambert van Nistelrooij 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 3 bis. rappelle, dans ce contexte, le rôle 

que joue l’Union en vue de permettre aux 

régions ultrapériphériques de surmonter 

leurs difficultés et de tirer parti de leurs 

atouts, mais souligne, dans le même 

temps, qu’il est nécessaire que les États 

membres concernés assument plus de 

responsabilités concernant l’utilisation 

des instruments européens qui peuvent les 

aider à garantir le développement durable 

des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   35 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 3 bis. rappelle l’importance des 

instruments de développement local tels 

que le développement local participatif 

(DLP) et l’investissement territorial 

intégré (ITI), des approches ascendantes 

qui permettent de répondre aux défis 

structurels locaux tout en favorisant 

l’appropriation par les collectivités 

locales; invite par conséquent la 

Commission et les États membres 

concernés à explorer les moyens de 

renforcer l’utilisation du DLP, en tant 

qu’il constitue une réponse flexible et 

novatrice au besoin d’adaptation 

exprimée par les régions 

ultrapériphériques; 

Or. en 
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Amendement   36 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 
Proposition de résolution Amendement 

4. rappelle que les traités confèrent à 

la Commission le rôle de gardienne des 

traités, qui s’impose à tous à commencer 

par elle-même; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   37 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 
Proposition de résolution Amendement 

4. rappelle que les traités confèrent à 

la Commission le rôle de gardienne des 

traités, qui s’impose à tous à commencer 

par elle-même; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   38 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 
Proposition de résolution Amendement 

4. rappelle que les traités confèrent à 

la Commission le rôle de gardienne des 

traités, qui s’impose à tous à commencer 

par elle-même; 

supprimé 
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Or. fr 

 

Amendement   39 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 
Proposition de résolution Amendement 

4. rappelle que les traités confèrent à 

la Commission le rôle de gardienne des 

traités, qui s’impose à tous à commencer 

par elle-même; 

4. rappelle que l’article 7 du traité 

UE confère à la Commission le rôle de 

gardienne des traités; 

Or. fr 

 

Amendement   40 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. rappelle que les Traités confèrent 

aussi à la Commission le droit d’initiative, 

et qu’il lui revient à ce titre d’être à 

l’initiative de règlementation en faveur 

des RUP permettant la mise en œuvre de 

l’article 349 dans les différentes politiques 

et programmes de l’Union européenne; 

Or. fr 

 

Amendement   41 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 1 
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Proposition de résolution Amendement 

Principales conclusions concernant 

l’application de l’article 349 du traité FUE 

État des lieux concernant l’application de 

l’article 349 du traité FUE 

Or. en 

 

Amendement   42 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 
Proposition de résolution Amendement 

5. déplore que depuis près de 20 ans, 

les articles des traités concernant les RUP 

n’aient été mis en œuvre et appliqués que 

de manière extrêmement limitée et 

restrictive; 

5. s’inquiète du fait que les articles 

des traités concernant les RUP n’aient pas 

été mis en œuvre dans toute la mesure du 

possible jusqu’ici, ce qui limite la capacité 

de ces régions à tirer pleinement parti de 

leur appartenance à l’Union et à accroître 

leur compétitivité dans leur zone 

géographique; 

Or. en 

 

Amendement   43 

Andor Deli 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 
Proposition de résolution Amendement 

5. déplore que depuis près de 20 ans, 

les articles des traités concernant les RUP 

n’aient été mis en œuvre et appliqués que 

de manière extrêmement restreinte et 

restrictive; 

5. déplore que depuis près de 20 ans, 

les articles des traités concernant les RUP 

n’aient été mis en œuvre et appliqués que 

de manière extrêmement restreinte et 

restrictive, ce qui a causé un sérieux 

retard dans le développement ultérieur des 

capacités de pêche des RUP; 

Or. en 
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Amendement   44 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 
Proposition de résolution Amendement 

5. déplore que depuis près de 20 ans, 

les articles des traités concernant les RUP 

n’aient été mis en œuvre et appliqués que 

de manière extrêmement restreinte et 

restrictive; 

5. constate que depuis près de 20 ans, 

l’article 349 n’a été appliqué que de 

manière restreinte; constate également 

qu’il est nécessaire d’effectuer davantage 

de recherches et d’analyses afin de 

quantifier le nombre de dérogations 

reçues par les RUP en vertu de 

l’article 349; 

Or. en 

 

Amendement   45 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 
Proposition de résolution Amendement 

5. regrette que depuis près de 20 ans, 

les articles des traités concernant les RUP 

n’aient été mis en œuvre et appliqués que 

de manière extrêmement restreinte et 

restrictive; 

5. constate que depuis près de 20 ans, 

les articles des traités concernant les RUP 

n’aient été mis en œuvre et appliqués que 

de manière plutôt restreinte et restrictive; 

Or. fr 

 

Amendement   46 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 
Proposition de résolution Amendement 
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6. estime que cette interprétation de 

la Commission a grevé les capacités des 

RUP à pleinement tirer parti de leur 

intégration à l’Union et à se développer 

dans la pleine prise en compte de leurs 

spécificités et contraintes structurelles; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   47 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 
Proposition de résolution Amendement 

6. estime que cette interprétation de 

la Commission a grevé les capacités des 

RUP à pleinement tirer parti de leur 

intégration à l’Union et à se développer 

dans la pleine prise en compte de leurs 

spécificités et contraintes structurelles; 

6. recommande une utilisation 

appropriée et équilibrée des articles des 

traités concernant les RUP pour qu’ils 

puissent pleinement tirer parti de leur 

intégration à l’Union et à se développer 

dans la pleine prise en compte de leurs 

spécificités et contraintes structurelles; 

Or. fr 

 

Amendement   48 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 
Proposition de résolution Amendement 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission a grevé les capacités des RUP 

à pleinement tirer parti de leur intégration à 

l’Union et à se développer dans la pleine 

prise en compte de leurs spécificités et 

contraintes structurelles; 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission pourrait avoir entravé les 

capacités des RUP à pleinement tirer parti 

de leur intégration à l’Union et à se 

développer dans la pleine prise en compte 

de leurs spécificités et contraintes 

structurelles; 

Or. en 
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Amendement   49 

Younous Omarjee, Gabriel Mato, Louis-Joseph Manscour, Ricardo Serrão Santos, Juan 

Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Liliana Rodrigues, 

Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 
Proposition de résolution Amendement 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission a grevé les capacités des RUP 

à pleinement tirer parti de leur intégration 

à l’Union et à se développer dans la pleine 

prise en compte de leurs spécificités et 

contraintes structurelles; 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission a grevé les capacités des RUP 

à pleinement tirer parti de leur 

appartenance à l’Union et à se développer 

dans la pleine prise en compte de leurs 

spécificités et contraintes structurelles mais 

aussi de leurs atouts; 

Or. fr 

 

Amendement   50 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 
Proposition de résolution Amendement 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission a grevé les capacités des RUP 

à pleinement tirer parti de leur intégration à 

l’Union et à se développer dans la pleine 

prise en compte de leurs spécificités et 

contraintes structurelles; 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission a grevé les capacités des RUP 

à pleinement tirer parti de leur intégration à 

l’Union et à développer leur propre 

potentiel dans la pleine prise en compte de 

leurs spécificités et contraintes 

structurelles; 

Or. fr 

 

Amendement   51 

Viorica Dăncilă 

 

Proposition de résolution 
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Paragraphe 6 

 
Proposition de résolution Amendement 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission a grevé les capacités des RUP 

à pleinement tirer parti de leur intégration à 

l’Union et à se développer dans la pleine 

prise en compte de leurs spécificités et 

contraintes structurelles; 

6. estime que cette interprétation de la 

Commission a grevé les capacités des RUP 

à pleinement tirer parti de leur intégration à 

l’Union et à se développer dans la pleine 

prise en compte de leurs spécificités et 

contraintes structurelles et rappelle en ce 

sens l’engagement pris par la Commission 

en vue de renouveler la stratégie en 

faveur des RUP; 

Or. ro 

 

Amendement   52 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Lambert van Nistelrooij, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est un programme qui prend 

pleinement compte des spécificités des 

RUP grâce à un règlement propre basé 

tant sur l’article 349 du traité FUE que les 

articles 42 premier alinéa et 43 

paragraphe 2 et reconnaissant le double 

principe de l’appartenance des RUP à 

l’Union et la pleine adaptation d’une 

politique européenne commune aux réalités 

des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   53 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 
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Paragraphe 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est un programme autonome 

faisant l’objet d’un règlement propre basé 

sur l’article 349 du traité FUE et fondé sur 

le double principe de l’appartenance des 

RUP à l’Union et de la pleine adaptation 

d’une politique européenne commune aux 

réalités des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   54 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le programme autonome 

faisant l’objet d’un règlement propre basé 

sur l’article 349 du traité FUE et fondé sur 

le double principe de l’appartenance des 

RUP à l’Union et de la pleine adaptation 

d’une politique européenne commune aux 

réalités des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   55 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 
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Proposition de résolution Amendement 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; constate que le POSEI n’est pas la 

seule dérogation qui bénéficie aux RUP, 

la Commission ayant fait preuve de 

souplesse en invoquant l’article 349 dans 

de nombreux textes de droit dérivé; 

Or. en 

 

Amendement   56 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des RUP 

et que, partant, il est impératif qu’un tel 

programme soit poursuivi et que des 

programmes similaires soient 

éventuellement mis en place, en 

particulier dans le domaine social; 

Or. pt 
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Amendement   57 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; 

7. rappelle que le POSEI (programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

l’insularité) est le seul programme 

autonome faisant l’objet d’un règlement 

propre basé sur l’article 349 du traité FUE 

et fondé sur le double principe de 

l’appartenance des RUP à l’Union et de la 

pleine adaptation d’une politique 

européenne commune aux réalités des 

RUP; estime que de nouveaux 

programmes POSEI visant d’autres 

politiques de l’Union devraient être 

envisagés; 

Or. fr 

 

Amendement   58 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso, Ricardo Serrão Santos 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 7 bis. rappelle que l’article 349 du 

TFUE permet aux RUP de disposer 

d’aides au fonctionnement non limitées 

dans le temps et non dégressives, sur la 

base de procédures assouplies, afin de 

compenser les surcoûts auxquels elles 

doivent faire face ; que ces dérogations 

portent tant sur les instruments financiers 

de l’Union que sur les aides d’État; 

Or. fr 
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Amendement   59 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 
Proposition de résolution Amendement 

8. déplore que le petit nombre de 

programmes, politiques et fonds 

spécifiques aux RUP s’inspirant du 

succès du POSEI aient disparu au profit 

d’une intégration des dispositions 

spécifiques aux RUP dans des 

programmes européens horizontaux qui 

dilue l’approche spécifique RUP, porte 

préjudice à la définition objective et 

proportionnée des adaptations nécessaires 

aux RUP et restreint considérablement la 

mise en œuvre de l’article 349 du traité 

FUE; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   60 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 
Proposition de résolution Amendement 

8. déplore que le petit nombre de 

programmes, politiques et fonds 

spécifiques aux RUP s’inspirant du succès 

du POSEI aient disparu au profit d’une 

intégration des dispositions spécifiques aux 

RUP dans des programmes européens 

horizontaux qui dilue l’approche 

spécifique RUP, porte préjudice à la 

définition objective et proportionnée des 

adaptations nécessaires aux RUP et 

restreint considérablement la mise en 

œuvre de l’article 349 du traité FUE; 

8. constate que le petit nombre de 

programmes, politiques et fonds 

spécifiques aux RUP s’inspirant du succès 

du POSEI aient disparu au profit d’une 

intégration des dispositions spécifiques aux 

RUP dans des programmes européens 

horizontaux; 

Or. fr 
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Amendement   61 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 
Proposition de résolution Amendement 

8. déplore que le petit nombre de 

programmes, politiques et fonds 

spécifiques aux RUP s’inspirant du succès 

du POSEI aient disparu au profit d’une 

intégration des dispositions spécifiques aux 

RUP dans des programmes européens 

horizontaux qui dilue l’approche 

spécifique RUP, porte préjudice à la 

définition objective et proportionnée des 

adaptations nécessaires aux RUP et 

restreint considérablement la mise en 

œuvre de l’article 349 du traité FUE; 

8. note que le petit nombre de 

programmes, politiques et fonds 

spécifiques aux RUP s’inspirant du succès 

du POSEI ont disparu au profit d’une 

intégration des dispositions spécifiques aux 

RUP dans des programmes européens 

horizontaux; invite la Commission à 

approfondir ses recherches sur cette 

démarche, qui pourrait diluer l’approche 

spécifique RUP, porter préjudice à la 

définition objective et proportionnée des 

adaptations nécessaires aux RUP et 

restreindre la mise en œuvre de 

l’article 349 du traité FUE; 

Or. en 

 

Amendement   62 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 
Proposition de résolution Amendement 

8. déplore que le petit nombre de 

programmes, politiques et fonds 

spécifiques aux RUP s’inspirant du succès 

du POSEI aient disparu au profit d’une 

intégration des dispositions spécifiques aux 

RUP dans des programmes européens 

horizontaux qui dilue l’approche 

spécifique des RUP, porte préjudice à la 

définition objective et proportionnée des 

adaptations nécessaires aux RUP et 

8. constate que le petit nombre de 

programmes, politiques et fonds 

spécifiques aux RUP s’inspirant du succès 

du POSEI ont disparu au profit d’une 

intégration des dispositions spécifiques aux 

RUP dans des programmes européens 

horizontaux; craint que cette nouvelle 

approche pourrait avoir entravé la 

définition objective et proportionnée des 

adaptations nécessaires aux RUP et 
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restreint considérablement la mise en 

œuvre de l’article 349 du traité FUE; 

restreint considérablement la mise en 

œuvre de l’article 349 du traité FUE; 

Or. en 

 

Amendement   63 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

9. rappelle la volonté politique des 

législateurs lors de la rédaction de 

l’article 299, deuxième alinéa, puis de 

l’article 349 du traité FUE, qui visait à 

mettre en place une stratégie globale 

adossée à des politiques et instruments 

spécifiques adaptés à l’ultrapériphérie; 

9. rappelle la volonté politique des 

législateurs lors de la rédaction de 

l’article 299, deuxième alinéa, puis de 

l’article 349 du traité FUE d’établir une 

stratégie globale adossée à des mesures 

relevant de différentes politiques; 

Or. en 

 

Amendement   64 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

9. rappelle la volonté politique des 

législateurs lors de la rédaction de l’article 

299, deuxième alinéa, puis de l’article 349 

du traité FUE, qui visait à mettre en place 

une stratégie globale adossée à des 

politiques et instruments spécifiques 

adaptés à l’ultrapériphérie; 

9. rappelle la volonté politique des 

législateurs lors de la rédaction de l’article 

299, deuxième alinéa, puis de l’article 349 

du traité FUE, qui visait à mettre en place 

une stratégie globale adossée à des 

politiques, mesures et instruments 

spécifiques adaptés à l’ultrapériphérie; 

Or. fr 

 

Amendement   65 
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Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

9. rappelle la volonté politique des 

législateurs lors de la rédaction de 

l’article 299, deuxième alinéa, puis de 

l’article 349 du traité FUE, qui visait à 

mettre en place une stratégie globale 

adossée à des politiques et instruments 

spécifiques adaptés à l’ultrapériphérie; 

9. rappelle la volonté politique des 

législateurs de l’article 299, deuxième 

alinéa, puis de l’article 349 du traité FUE, 

qui visait à mettre en place une stratégie 

globale adossée à des politiques et 

instruments spécifiques adaptés à 

l’ultrapériphérie; 

Or. en 

 

Amendement   66 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 
Proposition de résolution Amendement 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; estime 

que les RUP ont perdu beaucoup de temps 

à défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être restaurée; 

10. note que plusieurs 

communications sur les RUP ont été 

adoptées par la Commission européenne; 

Or. fr 

 

Amendement   67 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 
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Proposition de résolution Amendement 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être restaurée; 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; 

Or. en 

 

Amendement   68 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 
Proposition de résolution Amendement 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être restaurée; 

10. constate que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; 

Or. fr 

 

Amendement   69 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 
Proposition de résolution Amendement 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 



 

PE602.988v01-00 34/133 AM\1123117FR.docx 

FR 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être restaurée; 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre la mise en œuvre de l’article 349 

et le maintien de politiques spécifiques en 

leur faveur; estime qu’une nouvelle 

impulsion doit à cette fin être apportée 

pour consolider la relation de confiance 

entre les RUP et les institutions 

européennes; 

Or. fr 

 

Amendement   70 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 
Proposition de résolution Amendement 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être restaurée; 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être renforcée; 

Or. fr 

 

Amendement   71 

Viorica Dăncilă 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 
Proposition de résolution Amendement 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 

10. regrette que les différentes 

stratégies européennes pour les RUP 

n’aient jusque lors été que partiellement 
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mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être restaurée; 

mises en œuvre et concrétisées; estime que 

les RUP ont perdu beaucoup de temps à 

défendre le maintien de politiques 

spécifiques en leur faveur; estime que la 

confiance entre les RUP et les institutions 

européennes doit être renforcée; 

Or. ro 

 

Amendement   72 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 
Proposition de résolution Amendement 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une vraie nouvelle stratégie européenne 

pour les RUP tirant pleinement parti des 

possibilités offertes par l’article 349 du 

traité FUE, notamment pour la création de 

programmes spécifiques et de politiques 

adaptées à leurs besoins de développement 

durable; 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une vraie nouvelle stratégie européenne 

pour les RUP tirant pleinement parti des 

possibilités offertes par l’article 349 du 

traité FUE; 

Or. en 

 

Amendement   73 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 
Proposition de résolution Amendement 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, 

11. appelle maintenant la Commission 

à proposer un plan d’action accompagné 

d’initiatives législatives permettant de 

mettre en œuvre une stratégie cohérente 



 

PE602.988v01-00 36/133 AM\1123117FR.docx 

FR 

fondée sur une vraie nouvelle stratégie 

européenne pour les RUP tirant 

pleinement parti des possibilités offertes 

par l’article 349 du traité FUE, notamment 

pour la création de programmes spécifiques 

et de politiques adaptées à leurs besoins de 

développement durable; 

et efficace à l’égard des RUP, tirant 

pleinement parti des possibilités offertes 

par l’article 349 du traité FUE, notamment 

pour la création de programmes spécifiques 

et de politiques adaptées à leurs besoins de 

développement durable; insiste sur la 

nécessité de travailler en étroite 

collaboration avec les autorités régionales 

des RUP et les parties prenantes; 

Or. fr 

 

Amendement   74 

Viorica Dăncilă 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 
Proposition de résolution Amendement 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une vraie nouvelle stratégie européenne 

pour les RUP tirant pleinement parti des 

possibilités offertes par l’article 349 du 

traité FUE, notamment pour la création de 

programmes spécifiques et de politiques 

adaptées à leurs besoins de développement 

durable; 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une vraie nouvelle stratégie européenne 

pour les RUP tirant pleinement parti des 

possibilités offertes par l’article 349 du 

traité FUE, notamment pour la création de 

programmes spécifiques permettant des 

investissements à long terme, mais aussi 
de politiques d’innovation adaptées à leurs 

besoins de développement durable; 

Or. ro 

 

Amendement   75 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 
Proposition de résolution Amendement 
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11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une vraie nouvelle stratégie européenne 

pour les RUP tirant pleinement parti des 

possibilités offertes par l’article 349 du 

traité FUE, notamment pour la création de 

programmes spécifiques et de politiques 

adaptées à leurs besoins de développement 

durable; 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une vraie nouvelle stratégie européenne 

pour les RUP résolument novatrice et 

ambitieuse, et tirant pleinement parti des 

possibilités offertes par l’article 349 du 

traité FUE, notamment pour la création de 

programmes spécifiques et de politiques 

adaptées à leurs besoins de développement 

durable; 

Or. fr 

 

Amendement   76 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 
Proposition de résolution Amendement 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une vraie nouvelle stratégie européenne 

pour les RUP tirant pleinement parti des 

possibilités offertes par l’article 349 du 

traité FUE, notamment pour la création de 

programmes spécifiques et de politiques 

adaptées à leurs besoins de développement 

durable; 

11. appelle dès lors les institutions de 

l’Union, de concert avec les régions 

ultrapériphériques, à ouvrir un nouveau 

chapitre dans les relations UE-RUP, fondée 

sur une stratégie européenne pour les RUP 

tirant pleinement parti des possibilités 

offertes par l’article 349 du traité FUE, si 

cela s’avère nécessaire, notamment pour 

soutenir leur développement durable; 

Or. fr 

 

Amendement   77 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 
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Proposition de résolution Amendement 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un plan 

d’action spécifique; 

Or. fr 

 

Amendement   78 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 
Proposition de résolution Amendement 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée de dispositifs et 

d’instruments communs dédiés dans les 

domaines et politiques clés pour leur 

développement, y compris leur 

financement approprié; demande à ce que 

cette stratégie globale soit accompagnée 
pour chaque RUP, et en consultation avec 

ces dernières, de législations spécifiques, 

de cadres stratégiques et d’objectifs 

adaptés, précis, atteignables et mesurables, 

tenant compte de la situation 

géographique, et du contexte économique, 

politique et social de chaque RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   79 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 
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Proposition de résolution Amendement 

12. appelle la Commission à adopter 

une stratégie commune globale de long 

terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

12. salue le travail réalisé par la 

Commission sur une stratégie renouvelée 

pour les RUP, laquelle sera adoptée fin 

2017 au plus tard; appelle la Commission 

à y inclure des informations détaillant 

l’approche RUP, ainsi que, pour chaque 

RUP, sur la base de sa situation sociale et 

économique spécifique, des cadres 

stratégiques ciblés axés sur les besoins en 

investissements et des objectifs adaptés, 

précis, atteignables et évaluables, en vue 

de compenser les désavantages et de 

parvenir à un développement durable 

comparable à la moyenne de l’Union; 

Or. en 

 

Amendement   80 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 
Proposition de résolution Amendement 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; encourage la 

France, l’Espagne et le Portugal à 

soutenir davantage leurs RUP; 

Or. en 

 

Amendement   81 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 
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Paragraphe 12 

 
Proposition de résolution Amendement 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables, ainsi qu’un 

calendrier à court, moyen et long terme 

en vue d’atteindre ces objectifs; 

Or. fr 

 

Amendement   82 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 
Proposition de résolution Amendement 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée, si nécessaire, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

Or. en 

 

Amendement   83 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 
Proposition de résolution Amendement 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 

12. appelle la Commission à mettre en 

place une stratégie commune globale de 
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long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée pour chaque RUP d’un 

paquet législatif spécifique, de cadres 

stratégiques et d’objectifs adaptés, précis, 

atteignables et évaluables; 

long terme détaillant l’approche RUP, 

accompagnée d’un paquet législatif 

spécifique, de cadres stratégiques et 

d’objectifs adaptés, précis, atteignables et 

évaluables; 

Or. fr 

 

Amendement   84 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 
Proposition de résolution Amendement 

13. insiste sur la nécessité de garantir la 

longévité des dispositifs, dispositions et 

dérogations mis en place pour garantir la 
stabilité propice au développement 

réel/structurel des RUP; 

13. insiste sur la nécessité de garantir la 

stabilité propice au développement 

réel/structurel des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   85 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 
Proposition de résolution Amendement 

13. insiste sur la nécessité de garantir la 

longévité des dispositifs, dispositions et 

dérogations mis en place pour garantir la 

stabilité propice au développement 

réel/structurel des RUP; 

13. insiste sur la nécessité de garantir 

que les dispositifs, dispositions et 

dérogations mis en place pour garantir la 

stabilité propice au développement 

structurel des RUP restent en vigueur,  

pour autant que les évaluations menées 

en démontrent l’utilité; 

Or. en 
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Amendement   86 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 
Proposition de résolution Amendement 

13. insiste sur la nécessité de garantir la 

longévité des dispositifs, dispositions et 

dérogations mis en place pour garantir la 

stabilité propice au développement 

réel/structurel des RUP; 

13. insiste sur la nécessité de garantir la 

cohérence et la continuité de l’approche 

mise en œuvre par l’Union concernant les 

régions ultrapériphériques pour garantir la 

stabilité propice au développement 

réel/structurel des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   87 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 
Proposition de résolution Amendement 

13. insiste sur la nécessité de garantir la 

longévité des dispositifs, dispositions et 

dérogations mis en place pour garantir la 

stabilité propice au développement 

réel/structurel des RUP; 

13. insiste sur la nécessité de garantir la 

longévité des dispositifs, dispositions et 

dérogations mis en place pour garantir la 

stabilité propice au développement 

structurel des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   88 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 
Proposition de résolution Amendement 

14. regrette que l’article 349 du 

traité FUE ne se soit trouvé mis en œuvre 

que de manière limitée dans de 

nombreuses politiques européennes 

supprimé 
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(politique commerciale, maritime, de la 

pêche, de cohésion, de concurrence, 

environnementale...), politiques pour 

lesquelles l’approche spécifique et la 

volonté d’adaptation ont été soit 

abandonnées au profit d’une intégration 

dans des règlements partiellement adaptés 

aux spécificités des RUP, soit jamais 

réellement mises en œuvre; 

Or. en 

 

Amendement   89 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 
Proposition de résolution Amendement 

14. regrette que l’article 349 du traité 

FUE ne se soit trouvé mis en œuvre que de 

manière limitée dans de nombreuses 

politiques européennes (politique 

commerciale, maritime, de la pêche, de 

cohésion, de concurrence, 

environnementale...), politiques pour 

lesquelles l’approche spécifique et la 

volonté d’adaptation ont été soit 

abandonnées au profit d’une intégration 

dans des règlements partiellement adaptés 

aux spécificités des RUP, soit jamais 

réellement mises en œuvre; 

14. constate que l’article 349 du 

traité FUE ne se soit trouvé mis en œuvre 

que de manière limitée dans de nombreuses 

politiques européennes (politique 

commerciale, maritime, de la pêche, de 

cohésion, de concurrence, 

environnementale...), politiques pour 

lesquelles l’approche spécifique et la 

volonté d’adaptation ont été soit 

abandonnées au profit d’une intégration 

dans des règlements partiellement adaptés 

aux spécificités des RUP, soit jamais 

réellement mises en œuvre; 

Or. fr 

 

Amendement   90 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 
Proposition de résolution Amendement 
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15. appelle la Commission à réaliser 

un bilan précis de l’approche RUP et à 

examiner la situation économique et 

sociale de chaque RUP, comprenant 

notamment le chiffrage des besoins 

d’investissements pour le rattrapage des 

retards et le développement durable, ce 

afin de permettre aux RUP de 

s’approcher des niveaux de 

développement moyens européens; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   91 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 
Proposition de résolution Amendement 

15. appelle la Commission à réaliser un 

bilan précis de l’approche RUP et à 

examiner la situation économique et 

sociale de chaque RUP, comprenant 

notamment le chiffrage des besoins 

d’investissements pour le rattrapage des 

retards et le développement durable, ce 

afin de permettre aux RUP de 

s’approcher des niveaux de 

développement moyens européens; 

15. appelle la Commission à réaliser un 

bilan précis de l’approche RUP et à 

examiner la situation économique et 

sociale de chaque RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   92 

Viorica Dăncilă 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 
Proposition de résolution Amendement 

15. appelle la Commission à réaliser un 

bilan précis de l’approche RUP et à 

15. appelle la Commission à réaliser un 

bilan précis de l’approche RUP, dans le 
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examiner la situation économique et 

sociale de chaque RUP, comprenant 

notamment le chiffrage des besoins 

d’investissements pour le rattrapage des 

retards et le développement durable, ce afin 

de permettre aux RUP de s’approcher des 

niveaux de développement moyens 

européens; 

cadre de la révision des mesures de mise 

en œuvre d’ici à la fin 2017, et à examiner 

la situation économique et sociale de 

chaque RUP, comprenant notamment le 

chiffrage des besoins d’investissements 

pour le rattrapage des retards et le 

développement durable, ce afin de 

permettre aux RUP de s’approcher des 

niveaux de développement moyens 

européens; 

Or. ro 

 

Amendement   93 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 
Proposition de résolution Amendement 

15. appelle la Commission à réaliser un 

bilan précis de l’approche RUP et à 

examiner la situation économique et 

sociale de chaque RUP, comprenant 

notamment le chiffrage des besoins 

d’investissements pour le rattrapage des 

retards et le développement durable, ce 

afin de permettre aux RUP de s’approcher 

des niveaux de développement moyens 

européens; 

15. appelle la Commission à réaliser un 

bilan précis de l’approche RUP et à 

examiner la situation économique et 

sociale de chaque RUP, comprenant 

notamment le chiffrage des besoins 

d’investissements pour le développement 

durable, ce afin de permettre aux RUP de 

s’approcher des niveaux de développement 

moyens européens; 

Or. en 

 

Amendement   94 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 
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 15 bis. invite la Commission à renforcer 

la coordination entre ses différentes 

directions générales sur les dossiers qui 

intéressent les RUP afin d’avoir un 

traitement idoine des problématiques RUP 

dans les politiques et stratégies 

européennes ; souligne à cet égard le rôle 

déterminant du Secrétariat Général pour 

assurer une bonne application de l’article 

349 du traité FUE étant donné que les 

adaptations des politiques de l’Union 

européenne aux particularités des RUP 

nécessitent que les décisions soient prises 

au plus haut niveau politique; 

Or. fr 

 

Amendement   95 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 15 bis. reconnaît qu’il y a une nombre 

significatif d’autres régions européennes 

qui, tout en n’ayant pas l’appellation de 

région ultrapériphérique, sont touchées 

par des inconvénients économiques et 

sociaux identiques; estime que ces régions 

devraient aussi bénéficier d’un soutien et 

d’une flexibilité tenant compte de leur 

situation spécifique, ce qui devrait avoir 

une incidence analogue à celle des 

dérogations dont bénéficient actuellement 

les RUP en vertu de l’article 349; 

Or. en 

 

Amendement   96 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 
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Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 15 bis. rappelle que les propositions du 

Parlement européen et transmises à la 

Commission européenne dans les rapports 

du Parlement européen du 29 mars 2012 

et du 26 février 2014, demeurent 

d’actualité; 

Or. fr 

 

Amendement   97 

Maurice Ponga, Cláudia Monteiro de Aguiar, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 2 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 invite la Commission à introduire, dans 

ses instruments de gestion et de détection 

des crises de marché dans les différents 

secteurs agricoles tels que la banane, le 

sucre, le rhum, la pêche ou encore le lait 

avec l’Observatoire du lait - une 

définition claire de la crise du marché 

dans les RUP et à adapter ses indicateurs 

à la réalité de ces régions; 

Or. fr 

 

Amendement   98 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 

 
Proposition de résolution Amendement 

16. se félicite du récent rapport de la 

Commission4, qui conclut que la 

16. se félicite du récent rapport de la 

Commission4, qui conclut que la 
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performance globale des programmes 

POSEI (2006-2014) est positive, estime 

que ce programme apparaît essentiel au 

maintien des productions de diversification 

et traditionnelles et qu’il est conforme aux 

nouveaux objectifs de la politique agricole 

commune (PAC), et recommande de 

maintenir le règlement de base actuel; 

performance globale des programmes 

POSEI (2006-2014) est positive, estime 

que ce programme apparaît essentiel au 

maintien des productions des RUP et qu’il 

est conforme aux nouveaux objectifs de la 

politique agricole commune (PAC), et 

recommande de maintenir le règlement de 

base actuel mais gardant à l’esprit que des 

adaptations budgétaires pourraient être 

nécessaires suite à l’entrée en vigueur 

d’accords de libre échange qui 

affecteraient ou menaceraient d’affecter 

sérieusement les productions des RUP; 

_________________ _________________ 

4 Rapport de la Commission sur la mise en 

œuvre du régime de mesures spécifiques 

dans l’agriculture en faveur des régions 

ultrapériphériques de l’Union (POSEI) du 

15 décembre 2016 (COM(2016)0797) 

4 Rapport de la Commission sur la mise en 

œuvre du régime de mesures spécifiques 

dans l’agriculture en faveur des régions 

ultrapériphériques de l’Union (POSEI) du 

15 décembre 2016 (COM(2016)0797) 

Or. fr 

 

Amendement   99 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 16 bis. estime que le POSEI a rencontré 

un réel succès depuis sa création; 

Or. fr 

 

Amendement   100 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 
Proposition de résolution Amendement 
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17. regrette que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

17. note que les réformes successives 

de l’organisation commune des marchés 

agricoles (OCM) ont une incidence sur les 

RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   101 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 
Proposition de résolution Amendement 

17. regrette que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

17. appelle à ce que les réformes 

relatives à l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) prennent en 

compte les spécificités des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   102 

Viorica Dăncilă 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 
Proposition de résolution Amendement 

17. regrette que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

17. considère que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) doivent prendre 

en compte davantage les spécificités des 

RUP; 

Or. ro 

 

Amendement   103 
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Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 
Proposition de résolution Amendement 

17. regrette que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

17. rappelle que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   104 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 
Proposition de résolution Amendement 

17. regrette que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

17. rappelle que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’ont pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   105 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 
Proposition de résolution Amendement 

17. regrette que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 

spécificités des RUP; 

17. regrette que les réformes 

successives de l’organisation commune des 

marchés agricoles (OCM) n’aient pas 

suffisamment pris en compte les 
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spécificités des RUP, et n’aient pas 

anticipé leur impact pour les RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   106 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 17 bis. invite la Commission à tenir 

compte de l’importance cruciale de la 

production laitière aux Açores, à 

maintenir le soutien aux producteurs et à 

prévoir des mesures supplémentaires en 

cas de crise de marché; 

Or. fr 

 

Amendement   107 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 
Proposition de résolution Amendement 

18. constate que la disparition des 

quotas et des prix garantis amorcée par la 

réforme de l’OCM sucre de 2005 fragilise 

les producteurs de sucre de canne des 

RUP; appelle à l’institution d’un 

mécanisme de soutien aux planteurs de 

canne en cas de baisse des cours 

mondiaux du sucre; 

supprimé 

Or. fr 
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Amendement   108 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 
Proposition de résolution Amendement 

18. constate que la disparition des 

quotas et des prix garantis amorcée par la 

réforme de l’OCM sucre de 2005 fragilise 

les producteurs de sucre de canne des RUP; 

appelle à l’institution d’un mécanisme de 

soutien aux planteurs de canne en cas de 

baisse des cours mondiaux du sucre; 

18. constate que la disparition des 

quotas et des prix garantis amorcée par la 

réforme de l’OCM sucre de 2005 fragilise 

les producteurs de sucre de canne des RUP; 

insiste sur la nécessité de pérenniser 

l’ensemble des dispositifs spécifiques mis 

en place dans le cadre du 349 TFUE pour 

permettre la compétitivité durable de cette 

filière; appelle à l’institution de 

mécanismes complémentaires de soutien 

des acteurs de la filière en cas de 

difficultés nouvelles liées à la 

libéralisation du secteur et à l’institution 
d’un mécanisme de soutien aux planteurs 

de canne en cas de baisse des cours 

mondiaux du sucre en dessous d’un 

certain seuil de référence; 

Or. fr 

 

Amendement   109 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 
Proposition de résolution Amendement 

18. constate que la disparition des 

quotas et des prix garantis amorcée par la 

réforme de l’OCM sucre de 2005 fragilise 

les producteurs de sucre de canne des RUP; 

appelle à l’institution d’un mécanisme de 

soutien aux planteurs de canne en cas de 

baisse des cours mondiaux du sucre; 

18. constate que la disparition des 

quotas et des prix garantis amorcée par la 

réforme de l’OCM sucre de 2005 fragilise 

les producteurs de sucre de canne des RUP; 

insiste sur la nécessité de pérenniser 

l’ensemble des dispositifs spécifiques mis 

en place dans le cadre de l’article 349 

TFUE pour permettre la compétitivité 

durable de cette industrie; appelle à 
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l’institution d’un mécanisme de soutien 

aux planteurs de canne en cas de baisse des 

cours mondiaux du sucre; 

Or. fr 

 

Amendement   110 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 
Proposition de résolution Amendement 

18. constate que la disparition des 

quotas et des prix garantis amorcée par la 

réforme de l’OCM sucre de 2005 fragilise 

les producteurs de sucre de canne des RUP; 

appelle à l’institution d’un mécanisme de 

soutien aux planteurs de canne en cas de 

baisse des cours mondiaux du sucre; 

18. constate que la disparition des 

quotas et des prix garantis amorcée par la 

réforme de l’OCM sucre de 2005 fragilise 

les producteurs de sucre de canne des RUP; 

appelle à l’institution d’un filet de 

protection pour les planteurs de canne en 

cas de baisse des cours mondiaux du sucre; 

Or. en 

 

Amendement   111 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 18 bis. déplore que la différence de 

régime applicable pour la certification « 

biologique » entre pays tiers et État 

membre de l’UE créé une distorsion de 

concurrence sur ce marché, au préjudice 

tant des producteurs européens exerçant 

dans les RUP, que des consommateurs 

européens, trompés sur les conditions 

réelles de production de ces produits; 

appelle dès lors, dans le cadre des 

négociations en cours sur les futures 

normes européennes en matière de 



 

PE602.988v01-00 54/133 AM\1123117FR.docx 

FR 

production et d’étiquetage des produits 

biologiques, à substituer la conformité au 

régime d’équivalence actuellement en 

vigueur, afin d’assurer une concurrence 

équitable entre RUP et pays tiers; 

Or. fr 

 

Amendement   112 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 18 bis. estime nécessaire d’adopter sur la 

base de l’article 349 TFUE un cadre 

juridique pour les productions sous label 

bio et un cadre juridique en matière 

sanitaire et phytosanitaire qui prennent 

en compte les caractéristiques de 

l’agriculture des RUP en contexte 

tropical; 

Or. fr 

 

Amendement   113 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 18 bis. rappelle que la production de 

bananes joue un rôle crucial dans le tissu 

socioéconomique de certaines RUP; 

appelle donc à maintenir et, le cas 

échéant, accroître le soutien aux 

producteurs; 

Or. fr 
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Amendement   114 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 18 ter. estime qu’il est nécessaire de 

fournir un meilleur soutien à la 

diversification des productions dans les 

RUP et d’introduire des actions orientées 

pour résoudre les crises de marché 

auxquelles sont confrontés certains 

secteurs, notamment celui de la tomate et 

du bétail, et pour faciliter le 

développement de petites productions tels 

que celles relatives aux produits laitiers; 

Or. fr 

 

Amendement   115 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 quater (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 18 quater. demande instamment à la 

Commission d’envisager une allocation 

financière spécifique pour les RUP 

lorsque des aides exceptionnelles et 

d’urgence sont accordées au secteur 

agricole en raison de graves crises de 

marché; 

Or. fr 

 

Amendement   116 
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Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 
Proposition de résolution Amendement 

19. regrette que les efforts réalisés dans 

les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles se trouvent de plus 

en plus mis en péril par les accords de 

libre-échange signés entre l’Union et des 

pays tiers; 

19. salue que les efforts réalisés dans 

les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles; 

Or. fr 

 

Amendement   117 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 
Proposition de résolution Amendement 

19. regrette que les efforts réalisés dans 

les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles se trouvent de plus 

en plus mis en péril par les accords de 

libre-échange signés entre l’Union et des 

pays tiers; 

19. souligne au nom de la cohérence 

des politiques que les efforts réalisés dans 

les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières ne doivent pas être remis en cause 

par les effets négatifs que peuvent avoir 

certains accords de libre-échange signés 

entre l’Union et des pays tiers sur les 

économies des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   118 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 
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Proposition de résolution Amendement 

19. regrette que les efforts réalisés dans 

les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles se trouvent de plus 

en plus mis en péril par les accords de 

libre-échange signés entre l’Union et des 

pays tiers; 

19. rappelle que les efforts réalisés 

dans les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles se trouvent parfois 

entravés par les accords de libre-échange 

signés entre l’Union et des pays tiers; 

Or. en 

 

Amendement   119 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 
Proposition de résolution Amendement 

19. regrette que les efforts réalisés dans 

les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles se trouvent de plus 

en plus mis en péril par les accords de 

libre-échange signés entre l’Union et des 

pays tiers; 

19. rappelle que les efforts réalisés 

dans les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles se trouvent parfois 

mis en péril par les accords de libre-

échange signés entre l’Union et des pays 

tiers; 

Or. en 

 

Amendement   120 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 
Proposition de résolution Amendement 

19. regrette que les efforts réalisés dans 

les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles se trouvent de plus 

en plus mis en péril par les accords de 

19. demande que les efforts réalisés 

dans les RUP pour la modernisation et le 

renforcement de la compétitivité de leurs 

filières traditionnelles soient protégés par 

les accords de libre-échange signés entre 

l’Union et des pays tiers; 
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libre-échange signés entre l’Union et des 

pays tiers; 

Or. pt 

 

Amendement   121 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 19 bis. appelle la Commission européenne 

à encourager les agriculteurs des RUP à 

promouvoir leurs produits de haute 

qualité en soutenant l’utilisation du logo 

RUP, ainsi que d’autres formes de 

certification de qualité; 

Or. fr 

 

Amendement   122 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 
Proposition de résolution Amendement 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

prennent en compte ni les spécificités ni 

les productions sensibles des RUP; 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

soient pas accompagnées de mesures 

suffisamment efficaces pour la prise en 

compte des spécificités et des productions 

sensibles des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   123 
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Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 
Proposition de résolution Amendement 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

prennent en compte ni les spécificités ni 

les productions sensibles des RUP; 

21. appelle à ce que les négociations 

commerciales menées par l’Union prennent 

dûment en compte les spécificités et les 

productions des RUP et notamment la 

banane, le sucre, le rhum, les tomates ou 

encore les produits de la pêche; 

Or. fr 

 

Amendement   124 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 
Proposition de résolution Amendement 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

prennent en compte ni les spécificités ni 
les productions sensibles des RUP; 

21. est préoccupé par le fait que les 

négociations commerciales menées par 

l’Union ne prennent pas suffisamment en 

compte les spécificités et les productions 

sensibles des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   125 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 
Proposition de résolution Amendement 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

21. est préoccupé par le fait que les 

négociations commerciales menées par 

l’Union ne prennent pas suffisamment en 
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prennent en compte ni les spécificités ni 
les productions sensibles des RUP; 

compte les spécificités et les productions 

sensibles des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   126 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 
Proposition de résolution Amendement 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

prennent en compte ni les spécificités ni 

les productions sensibles des RUP; 

21. croit que l’Union peut faire 

davantage pour prendre en compte soit les 

spécificités, soit les productions sensibles 

des RUP en menant des négociations 

commerciales; 

Or. en 

 

Amendement   127 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 
Proposition de résolution Amendement 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

prennent en compte ni les spécificités ni 

les productions sensibles des RUP; 

21. encourage les négociations 

commerciales menées par l’Union à 

prendre en compte les spécificités et les 

productions sensibles des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   128 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 
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Proposition de résolution Amendement 

21. déplore que les négociations 

commerciales menées par l’Union ne 

prennent en compte ni les spécificités ni 

les productions sensibles des RUP; 

21. demande que les négociations 

commerciales menées par l’Union prennent 

en compte les spécificités et les 

productions sensibles des RUP; 

Or. pt 

 

Amendement   129 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 21 bis. constate que la multiplication des 

accords de commerce avec des pays tiers, 

parmi lesquels les plus gros producteurs 

mondiaux de bananes et de sucre, modifie 

la répartition du marché, génère une 

pression sur les prix et menace la 

compétitivité des producteurs 

communautaires de ces denrées; 

Or. fr 

 

Amendement   130 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 
Proposition de résolution Amendement 

22. estime que la politique 

commerciale de l’Union met en péril le 

petit nombre de productions exportatrices 

et les filières traditionnelles dont les 

économies des RUP sont dépendantes; 

22. constate que la politique 

commerciale de l’Union prend en compte 

les productions sensibles dont les 

économies des RUP sont dépendantes, par 

le moyen des clauses de sauvegardes 

existantes; 

Or. fr 
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Amendement   131 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 
Proposition de résolution Amendement 

22. estime que la politique 

commerciale de l’Union met en péril le 

petit nombre de productions exportatrices 

et les filières traditionnelles dont les 

économies des RUP sont dépendantes; 

22. estime que la politique 

commerciale de l’Union ne devrait pas 

mettre en péril les filières des RUP car 

elles jouent un rôle majeur au niveau 

économique, social et environnemental; 

Or. fr 

 

Amendement   132 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 
Proposition de résolution Amendement 

22. estime que la politique 

commerciale de l’Union met en péril le 

petit nombre de productions exportatrices 

et les filières traditionnelles dont les 

économies des RUP sont dépendantes; 

22. estime, dès lors, que la politique 

commerciale de l’Union devrait davantage 

prendre en compte les filières 

traditionnelles dont les économies des RUP 

sont dépendantes; 

Or. en 

 

Amendement   133 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 
Proposition de résolution Amendement 

22. estime que la politique 

commerciale de l’Union met en péril le 

22. croit que la politique commerciale 

de l’Union ne devrait pas mettre en péril 
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petit nombre de productions exportatrices 

et les filières traditionnelles dont les 

économies des RUP sont dépendantes; 

le petit nombre de productions 

exportatrices et les filières traditionnelles 

dont les économies des RUP sont 

dépendantes; 

Or. en 

 

Amendement   134 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 
Proposition de résolution Amendement 

22. estime que la politique 

commerciale de l’Union met en péril le 

petit nombre de productions exportatrices 

et les filières traditionnelles dont les 

économies des RUP sont dépendantes; 

22. considère que la politique 

commerciale de l’Union ne peut mettre en 

péril le petit nombre de productions 

exportatrices et les filières traditionnelles 

dont les économies des RUP sont 

dépendantes; 

Or. pt 

 

Amendement   135 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 22 bis. demande à la Commission 

d’intégrer de manière formelle les RUP 

aux négociations menées dans le cadre 

des accords conclus avec des pays tiers 

situés dans leurs bassins régionaux; 

Or. fr 

 

Amendement   136 

Younous Omarjee 



 

PE602.988v01-00 64/133 AM\1123117FR.docx 

FR 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 22 ter. appelle la Commission et les États 

membres à être attentifs et vigilants dans 

la défense des intérêts des RUP dans les 

négociations concernant le Brexit; 

Or. fr 

 

Amendement   137 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts 

sur les RUP avant d’engager toute 

négociation commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

23. exhorte la Commission à tenir 

pleinement compte des spécificités des 
RUP dans les analyses d’impact et 

évaluations de l'impact sur le 

développement durable qu’elle réalise 

dans le contexte des négociations 

commerciales; 

Or. en 

 

Amendement   138 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

23. exhorte la Commission à réaliser 

des études d’impacts sur les RUP, si jugées 

nécessaires, avant d’engager toute 

négociation commerciale; 
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protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

Or. fr 

 

Amendement   139 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

23. exhorte la Commission à réaliser 

des études d’impacts sur les RUP avant 

d’engager des négociations commerciales 

et à se fixer pour mandat la protection des 

productions RUP dans les accords 

commerciaux; 

Or. en 

 

Amendement   140 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

23. exhorte la Commission à réaliser 

des études d’impacts sur les RUP au 

moment d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

Or. en 

 

Amendement   141 
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Viorica Dăncilă 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

23. exhorte la Commission à réaliser en 

priorité des études d’impacts sur les RUP 

avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

Or. ro 

Amendement   142 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

23. exhorte la Commission, 

conformément à l’engagement pris dans 

sa communication du 20 juin 2012, à 

réaliser systématiquement des études 

d’impacts sur les RUP avant d’engager 

toute négociation commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

Or. fr 

 

Amendement   143 

Ramón Luis Valcárcel Siso, Gabriel Mato 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 
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23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts au 

niveau environnemental, social, 

économique et territorial sur les RUP 

avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

Or. en 

 

Amendement   144 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; 

23. exhorte la Commission à réaliser 

systématiquement des études d’impacts sur 

les RUP avant d’engager toute négociation 

commerciale et à se fixer 

systématiquement pour mandat la 

protection des productions RUP dans les 

accords commerciaux; demande à ce que 

ces études d’impacts mesurent également 

les effets cumulés des accords de 

commerce sur les RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   145 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 23 bis. déplore qu’aucune étude n’ait été 

à ce jour réalisée sur les conséquences des 

accords de libre-échange dans les filières 
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agricoles des RUP; déplore également que 

les RUP n’aient pas été prises en compte 

dans le rapport de la Commission 

européenne relative aux impacts cumulés 

des accords commerciaux du 15 décembre 

2016, et ce contrairement aux dispositions 

règlementaires prévues par le POSEI; 

Or. fr 

 

Amendement   146 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 
Proposition de résolution Amendement 

24. demande une inflexion des 

politiques commerciales de l’Union pour 

pleinement tenir compte des désavantages 

compétitifs des RUP; demande la 

préservation des barrières tarifaires et non 

tarifaires indispensables à la protection des 

productions des RUP et l’activation 

effective des clauses de sauvegarde et des 

mécanismes de stabilisation; 

24. demande la préservation des 

barrières tarifaires et non tarifaires 

nécessaires à la protection des productions 

sensibles des RUP et l’activation effective 

des clauses de sauvegarde et des 

mécanismes de stabilisation en cas 

d’affectation ou de menace d’affectation 

sérieuse des productions des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   147 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 
Proposition de résolution Amendement 

24. demande une inflexion des 

politiques commerciales de l’Union pour 

pleinement tenir compte des désavantages 

compétitifs des RUP; demande la 

préservation des barrières tarifaires et 

24. demande de tenir compte dans les 

politiques commerciales de l’Union des 

désavantages compétitifs des RUP; et 

demande de considérer l’activation 
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non tarifaires indispensables à la 

protection des productions des RUP et 
l’activation effective des clauses de 

sauvegarde et des mécanismes de 

stabilisation; 

effective des clauses de sauvegarde et des 

mécanismes de stabilisation, si nécessaire; 

Or. fr 

 

Amendement   148 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 
Proposition de résolution Amendement 

24. demande une inflexion des 

politiques commerciales de l’Union pour 

pleinement tenir compte des désavantages 

compétitifs des RUP; demande la 

préservation des barrières tarifaires et non 

tarifaires indispensables à la protection des 

productions des RUP et l’activation 

effective des clauses de sauvegarde et des 

mécanismes de stabilisation; 

24. demande une inflexion des 

politiques commerciales de l’Union pour 

pleinement tenir compte des désavantages 

compétitifs des RUP; demande la 

préservation des barrières tarifaires et non 

tarifaires indispensables à la protection des 

productions des RUP, le cas échéant; 

Or. en 

 

Amendement   149 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 
Proposition de résolution Amendement 

24. demande une inflexion des 

politiques commerciales de l’Union pour 

pleinement tenir compte des désavantages 

compétitifs des RUP; demande la 

préservation des barrières tarifaires et 

non tarifaires indispensables à la 

protection des productions des RUP et 

l’activation effective des clauses de 

24. demande une inflexion des 

politiques commerciales de l’Union pour 

pleinement tenir compte des désavantages 

compétitifs des RUP, y compris l’exiguïté 

de leurs marchés locaux et leur 

dépendance à un petit nombre de 
productions; demande, lorsque l’activation 

des clauses de sauvegarde et des 
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sauvegarde et des mécanismes de 

stabilisation; 

mécanismes de stabilisation est envisagé, 

que les facteurs environnementaux et 

sociaux soient dument pris en compte; 

Or. en 

 

Amendement   150 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 
Proposition de résolution Amendement 

25. demande l’abandon du système de 

tolérance à l’importation qui permet 

l’entrée dans l’Union de denrées traitées 

par des substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   151 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 
Proposition de résolution Amendement 

25. demande l’abandon du système de 

tolérance à l’importation qui permet 

l’entrée dans l’Union de denrées traitées 

par des substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

25. réaffirme que tous les produits 

entrant sur le marché européen doivent 

respecter les normes et les critères 

européens; note qu’il incombe 

principalement aux autorités des États 

membres de veiller à ce que ce soit le cas; 

Or. fr 

 

Amendement   152 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 
Proposition de résolution Amendement 

25. demande l’abandon du système de 

tolérance à l’importation qui permet 

l’entrée dans l’Union de denrées traitées 

par des substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

25. souligne les limites du principe 

d’équivalence, notamment pour les 

produits issus de l’agriculture biologique, 
qui permet l’entrée dans l’Union 

européenne de produits originaires de 

pays tiers qui ne respectent pas la totalité 

des exigences européennes; appelle à 

l’application immédiate du principe de 

conformité; 

Or. fr 

 

Amendement   153 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 
Proposition de résolution Amendement 

25. demande l’abandon du système de 

tolérance à l’importation qui permet 

l’entrée dans l’Union de denrées traitées 

par des substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

25. demande l’abandon du régime 

d’équivalence qui permet l’entrée dans 

l’Union de denrées traitées par des 

substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

Or. fr 

 

Amendement   154 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 
Proposition de résolution Amendement 

25. demande l’abandon du système de 

tolérance à l’importation qui permet 
l’entrée dans l’Union de denrées traitées 

25. demande l’application stricte de la 

réciprocité des normes pour l’importation 

de marchandises afin d’empêcher l’entrée 
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par des substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

dans l’Union de denrées traitées par des 

substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

Or. en 

 

Amendement   155 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 
Proposition de résolution Amendement 

25. demande l’abandon du système de 

tolérance à l’importation qui permet 

l’entrée dans l’Union de denrées traitées 

par des substances actives qui n’y sont pas 

autorisées; 

25. demande l’abandon du système de 

tolérance à l’importation qui permet 

l’entrée dans l’Union de denrées traitées 

par des substances actives qui n’y sont pas 

autorisées et appelle au renforcement des 

mesures de contrôle; 

Or. fr 

 

Amendement   156 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 25 bis. rejette les aides européennes qui 

pourraient venir contribuer à la 

déforestation de l’Amazonie, et des forêts 

protégées des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   157 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 
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Paragraphe 26 

 
Proposition de résolution Amendement 

26. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit que la Commission peut 

proposer des mesures spécifiques aux 

RUP, notamment concernant les politiques 

dans le domaine de la pêche; 

26. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit que la Commission peut 

proposer des mesures spécifiques aux 

RUP, concernant également les politiques 

dans le domaine de la pêche; 

Or. en 

 

Amendement   158 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 
Proposition de résolution Amendement 

26. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit que la Commission peut 

proposer des mesures spécifiques aux 

RUP, notamment concernant les politiques 

dans le domaine de la pêche; 

26. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit que la Commission peut 

proposer des mesures spécifiques aux 

RUP, concernant également les politiques 

dans le domaine de la pêche; 

Or. en 

 

Amendement   159 

Ricardo Serrão Santos, Younous Omarjee, Liliana Rodrigues, Sofia Ribeiro, Maurice 

Ponga, Juan Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Gabriel Mato 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 26 bis. estime qu’il est essentiel de mettre 

en place un système de soutien à la pêche 

dans les RUP sur le fondement de 

l’article 349, à l’instar de ce qui a été fait 

dans le domaine de l’agriculture avec le 

POSEI; 
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Or. en 

 

Amendement   160 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 
Proposition de résolution Amendement 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser 

les aides au renouvellement des flottes de 

pêche traditionnelles des RUP, à renforcer 

les investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

27. afin de permettre la survie du 

secteur de la pêche dans les RUP et 

conformément aux principes du 

traitement différencié pour les petites îles 

et territoires mentionnés dans l’ ODD 14, 

invite la Commission à créer des mesures 

de soutien fondées sur l’article 349 du 

TUE pour permettre le financement 

(européen ou national) des navires de 

pêche artisanale et traditionnelle des RUP 

qui débarquent toutes leurs captures dans 

les ports des RUP et contribuent au 

développement durable local, afin 

d’accroître la sécurité humaine, le respect 

des normes européennes en matière 

d’hygiène , de lutter contre la pêche INN 

et de devenir plus respectueux de 

l’environnement. Note que ce 

renouvellement de la flotte de pêche doit 

rester dans les limites des plafonds de 

capacité autorisées, se limiter au 

remplacement d’un ancien navire par un 

nouveau et permettre une pêche durable 

et atteindre l’objectif de RMD; 

Or. fr 

 

Amendement   161 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 
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Proposition de résolution Amendement 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser 

les aides au renouvellement des flottes de 

pêche traditionnelles des RUP, à renforcer 

les investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des règles qui pourraient créer des 

obstacles, sans compromettre la lutte 

contre la fraude, à renforcer les 

investissements nécessaires au 

développement des filières pêche locales et 

durables et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   162 

Rosa D’Amato, Isabella Adinolfi, Marco Zullo 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 
Proposition de résolution Amendement 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser les 

aides au renouvellement des flottes de 

pêche traditionnelles des RUP, à renforcer 

les investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser les 

aides au renouvellement des flottes de 

pêche traditionnelles des RUP, à renforcer 

les investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; souligne que, comme 

l’ont montré plusieurs études, la surpêche 

et les pratiques de pêche dommageables 

ont des conséquences néfastes pour 

l’environnement marin fragile, y compris 

la perturbation des habitats et de la 

biodiversité; 

Or. en 

 

Amendement   163 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 
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Proposition de résolution Amendement 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser les 

aides au renouvellement des flottes de 

pêche traditionnelles des RUP, à renforcer 

les investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser les 

aides au renouvellement des flottes de 

pêche artisanales des RUP, à renforcer les 

investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP, dans les limites des 

capacités de pêche prévues pour chaque 

région; 

Or. fr 

 

Amendement   164 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 
Proposition de résolution Amendement 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser les 

aides au renouvellement des flottes de 

pêche traditionnelles des RUP, à renforcer 

les investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser les 

aides à la modernisation et, si nécessaire, 

au renouvellement des flottes de pêche 

traditionnelles des RUP, à renforcer les 

investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   165 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 
Proposition de résolution Amendement 
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27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser les 

aides au renouvellement des flottes de 

pêche traditionnelles des RUP, à renforcer 

les investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

27. exhorte l’Union à lever l’ensemble 

des obstacles réglementaires, à autoriser la 

modernisation des flottes de pêche 

traditionnelles des RUP, à renforcer les 

investissements nécessaires au 

développement durable des filières pêche 

locales et à protéger les zones de pêche 

sensibles des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   166 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 27 bis. salue la création dans le FEAMP 

2014-2020 des Plans de compensation des 

surcoûts (PCS), aides compensatoires 

permettant d’accompagner le 

fonctionnement des pêcheurs des RUP, 

mais considère que ces PCS ne seront pas 

opérationnels tant que la sécurité 

juridique, impliquant l’approbation 

préalable de ces Plans par la Commission, 

ne sera pas acquise et tant que ce 

dispositif ne bénéficiera pas d’une non 

limitation dans le temps, afin d’éviter les 

ruptures de financement à chaque 

nouveau cadre réglementaire, qui sont 

particulièrement préjudiciables pour des 

aides au fonctionnement; 

Or. fr 

 

Amendement   167 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 ter (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 27 ter. appelle la Commission à 

définir pour chaque RUP, des zones de 

pêche exclusive pour les navires locaux et 

à étendre de 100 à 200 milles marins la 

zone de réserve d’accès exclusif aux 

flottes locales des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   168 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 
Proposition de résolution Amendement 

28. estime que l’Union a globalement 

sous-investi le champ de la mer et des 

océans, et plus spécifiquement pour les 

RUP, qu’elle n’a pas garanti un 

développement économique, durable et 

efficient des zones économiques exclusives 

des RUP, et qu’elle a laissé ces espaces 

marins à la merci du pillage de leurs 

ressources par des flottes de pêche tant 

étrangères qu’européennes; 

28. appelle l’Union a soutenir les RUP 

afin que ces dernières puissent 

promouvoir un développement 

économique, durable et efficient de leurs 

zones économiques exclusives; 

Or. fr 

 

Amendement   169 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 
Proposition de résolution Amendement 

28. estime que l’Union a globalement 

sous-investi le champ de la mer et des 

océans, et plus spécifiquement pour les 

28. encourage l’Union à investir 

davantage le champ de la mer et des 

océans, spécifiquement pour les RUP, en 
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RUP, qu’elle n’a pas garanti un 

développement économique, durable et 

efficient des zones économiques exclusives 

des RUP, et qu’elle a laissé ces espaces 

marins à la merci du pillage de leurs 

ressources par des flottes de pêche tant 

étrangères qu’européennes; 

vue de garantir un développement 

économique, durable et efficient de leurs 

zones économiques exclusives; 

Or. en 

 

Amendement   170 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 
Proposition de résolution Amendement 

28. estime que l’Union a globalement 

sous-investi le champ de la mer et des 

océans, et plus spécifiquement pour les 

RUP, qu’elle n’a pas garanti un 

développement économique, durable et 

efficient des zones économiques exclusives 

des RUP, et qu’elle a laissé ces espaces 

marins à la merci du pillage de leurs 

ressources par des flottes de pêche tant 

étrangères qu’européennes; 

28. encourage l’Union à investir 

davantage le champ de la mer et des 

océans, et plus spécifiquement pour les 

RUP, qu’elle n’a pas garanti un 

développement économique, durable et 

efficient des zones économiques exclusives 

des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   171 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 
Proposition de résolution Amendement 

28. estime que l’Union a globalement 

sous-investi le champ de la mer et des 

océans, et plus spécifiquement pour les 

RUP, qu’elle n’a pas garanti un 

développement économique, durable et 

28. estime que l’Union et 

principalement les états membres 

concernés ont globalement sous-investi le 

champ de la mer et des océans, et plus 

spécifiquement pour les RUP, qu’ils n’ont 
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efficient des zones économiques exclusives 

des RUP, et qu’elle a laissé ces espaces 

marins à la merci du pillage de leurs 

ressources par des flottes de pêche tant 

étrangères qu’européennes; 

pas garanti un développement économique, 

durable et efficient des zones économiques 

exclusives des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   172 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 
Proposition de résolution Amendement 

28. estime que l’Union a globalement 

sous-investi le champ de la mer et des 

océans, et plus spécifiquement pour les 

RUP, qu’elle n’a pas garanti un 

développement économique, durable et 

efficient des zones économiques exclusives 

des RUP, et qu’elle a laissé ces espaces 

marins à la merci du pillage de leurs 

ressources par des flottes de pêche tant 

étrangères qu’européennes; 

28. estime que l’Union a globalement 

sous-investi le champ de la mer et des 

océans, et plus spécifiquement pour les 

RUP, qu’elle n’a pas garanti un 

développement économique, durable et 

efficient des zones économiques exclusives 

des RUP, et qu’elle a laissé ces espaces 

marins insuffisamment protégés du pillage 

de leurs ressources par des flottes de pêche 

tant étrangères qu’européennes; 

Or. fr 

 

Amendement   173 

Andor Deli 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 28 bis. exhorte la Commission à créer des 

solutions sur mesure pour chaque RUP 

afin de les aider à surmonter les effets 

négatifs de l’application, pendant de 

longues années, de ce qu’il est convenu 

d’appeler «la double peine»; 
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Or. en 

 

Amendement   174 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 
Proposition de résolution Amendement 

29. regrette que par ce sous-

investissement, l’Union finisse par se 

construire et se penser quasi uniquement 

comme entité continentale et non aussi 

comme puissance maritime; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   175 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 
Proposition de résolution Amendement 

29. regrette que par ce sous-

investissement, l’Union finisse par se 

construire et se penser quasi uniquement 

comme entité continentale et non aussi 

comme puissance maritime; 

supprimé 

Or. fr 

 

Amendement   176 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 
Proposition de résolution Amendement 
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29. regrette que par ce sous-

investissement, l’Union finisse par se 

construire et se penser quasi uniquement 

comme entité continentale et non aussi 

comme puissance maritime; 

29. invite l’Union européenne à 

s’appuyer sur les RUP afin de conforter 

sa place en tant que puissance maritime 

internationale; 

Or. fr 

 

Amendement   177 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 
Proposition de résolution Amendement 

29. regrette que par ce sous-

investissement, l’Union finisse par se 

construire et se penser quasi uniquement 

comme entité continentale, et non aussi 

comme puissance maritime; 

29. regrette que par le sous-

investissement, l’Union finisse par se 

construire et se penser quasi uniquement 

comme entité continentale et non aussi 

comme puissance maritime; 

Or. en 

 

Amendement   178 

Rosa D’Amato, Isabella Adinolfi, Marco Zullo 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 
Proposition de résolution Amendement 

30. se réjouit de l’étude lancée par la 

Commission sur le potentiel de la 

croissance bleue durable dans les RUP et 

appelle de ses vœux le lancement d’un réel 

programme européen prenant appui sur les 

RUP; 

30. se réjouit de l’étude lancée par la 

Commission sur le potentiel de la 

croissance bleue durable dans les RUP et 

appelle de ses vœux le lancement d’un réel 

programme européen prenant appui sur les 

RUP; souligne que certaines activités 

comme l’extraction de pétrole et de gaz du 

sous-sol marin et l’exploration de 

gisements de minerai sous-marins 

peuvent avoir de graves répercussions sur 

les zones marines sensibles, et perturber 

les espèces et les écosystèmes vulnérables; 
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Or. en 

 

Amendement   179 

Daniel Buda 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 
Proposition de résolution Amendement 

30. se réjouit de l’étude lancée par la 

Commission sur le potentiel de la 

croissance bleue durable dans les RUP et 

appelle de ses vœux le lancement d’un réel 

programme européen prenant appui sur les 

RUP; 

30. se réjouit de l’étude lancée par la 

Commission sur le potentiel de la 

croissance bleue durable dans les RUP et 

appelle de ses vœux le lancement d’un réel 

programme européen prenant appui sur les 

RUP; souligne les possibilités de 

financement de la recherche marine et 

maritime dans le cadre du programme 

Horizon 2020, qui qui vise à répondre aux 

enjeux en matière de sécurité alimentaire, 

d’agriculture durable, de recherche 

marine et maritime et de bioéconomie; 

Or. en 

 

Amendement   180 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 
Proposition de résolution Amendement 

30. se réjouit de l’étude lancée par la 

Commission sur le potentiel de la 

croissance bleue durable dans les RUP et 

appelle de ses vœux le lancement d’un réel 

programme européen prenant appui sur 

les RUP; 

30. se réjouit de l’étude lancée par la 

Commission sur le potentiel de la 

croissance bleue durable dans les RUP et 

appelle de ses vœux le lancement d’un réel 

programme européen, adressé aux RUP; 

Or. en 

 

Amendement   181 
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Rosa D’Amato, Isabella Adinolfi, Marco Zullo 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 30 bis. rappelle que la pollution marine 

peut causer de graves dommages 

environnementaux et économiques dans 

les océans du monde entier, et entraîner 

d’importantes pertes pour les 

communautés côtières, le tourisme, le 

transport maritime et la pêche, ainsi que 

la destruction de la biodiversité marine; 

souligne que le coût pour l’Union du 

nettoyage des côtes et des plages a été 

estimé à près de 630 millions d’euros par 

la Commission européenne, tandis que le 

coût pour le secteur de la pêche pourrait 

s’élever à près de 60 millions d’euros, soit 

environ 1 % du revenu total de la flotte de 

pêche européenne (en 2010); 

Or. en 

 

Amendement   182 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 30 bis. note qu’un système de 

compensation  des entreprises de pêche 

dans les RUP a été intégré au règlement 

sur le Fonds européen pour les affaires 

maritimes et la pêche (FEAMP) lors de sa 

révision; reconnaît que cette décision a 

été prise après qu’une analyse 

indépendante commandée par la 

Commission a conclu qu’il convenait de 

renforcer le suivi du système de 

compensation, d’améliorer les critères 

d’admissibilité et de définir les coûts 
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supplémentaires pour les RUP; reconnaît 

que la décision d’intégrer ce système au 

règlement sur le FEAMP a été en partie 

prise pour atteindre ces objectifs; 

Or. en 

 

Amendement   183 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 30 bis. souligne que tant la richesse que 

constituent les océans, que les avancées 

technologiques en cours et à venir sont en 

capacité d’ouvrir des opportunités inédites 

de croissance pour les RUP; estime que la 

croissance bleue durable constitue une 

opportunité d’atténuer les inégalités 

structurelles qui existent entre les RUP et 

l’Europe continentale, et qu’elle peut 

contribuer à faire des régions 

ultrapériphériques l’épicentre d’une 

politique européenne d’avenir; 

Or. fr 

 

Amendement   184 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 30 bis. appelle à la création d’un 

instrument spécifique pour la pêche dans 

les RUP, basé sur l’ancien règlement 

1791/2007 et s’inspirant du règlement 

POSEI agricole afin notamment de 
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garantir la sécurité juridique des plans de 

compensation des surcoûts grâce à une 

approbation ex ante par la Commission et 

un financement pérenne; 

Or. fr 

 

Amendement   185 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 30 ter. note que le FEAMP fourni 

actuellement de la flexibilité aux RUP par 

l’intermédiaire du renforcement des aides 

publiques, d’un régime de compensation 

des coûts spécifiques et d’une dérogation 

pour le financement de dispositifs ancrés 

de concentration de poissons; note que 

davantage peut être fait pour veiller à ce 

que la législation secondaire soit 

suffisamment souple pour remédier à la 

situation des RUP; 

Or. en 

 

Amendement   186 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 30 ter. rappelle l’importance que 

recouvrent les aires marines protégées 

dans les RUP; 

Or. fr 
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Amendement   187 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 
Proposition de résolution Amendement 

31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, 

l’ensemble des RUP devraient être 

considérées comme «régions les moins 

développées»; 

31. rappelle que l’article 349 du 

traité FUE prévoit un accès spécifique des 

RUP aux fonds structurels; 

Or. fr 

 

Amendement   188 

Andrew Lewer 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 
Proposition de résolution Amendement 

31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, 

l’ensemble des RUP devraient être 

considérées comme «régions les moins 

développées»; 

31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, la 

Commission a décidé, par l’intermédiaire 

du règlement portant dispositions 

communes, que l’ensemble des RUP 

devraient être considérées comme «régions 

les moins développées»; 

Or. en 

 

Amendement   189 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 
Proposition de résolution Amendement 
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31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, 

l’ensemble des RUP devraient être 

considérées comme «régions les moins 

développées»; 

31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, 

l’ensemble des RUP devraient être 

considérées comme «régions moins 

développées»; se des mesures en faveur 

des RUP établies par la Commission dans 

le cadre d’une série de quatre 

communications sur les RUP (2004, 2007, 

2008 et 2012); rappelle l’importance du 

soutien financier apporté par l’Union à 

l’ensemble des RUP, lequel s’élève 

à 13 milliards d’euros pour la 

période 2014-2020; 

Or. en 

 

Amendement   190 

Younous Omarjee, Gabriel Mato, Louis-Joseph Manscour, Ricardo Serrão Santos, Juan 

Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 
Proposition de résolution Amendement 

31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, 

l’ensemble des RUP devraient être 

considérées comme «régions les moins 

développées»; 

31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, 

l’ensemble des RUP devraient être 

considérées comme «régions les moins 

développées» et systématiquement 

éligibles au niveau maximum de soutien; 

Or. fr 

 

Amendement   191 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 
Proposition de résolution Amendement 
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31. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit un accès spécifique des RUP 

aux fonds structurels et, qu’à ce titre, 

l’ensemble des RUP devraient être 

considérées comme «régions les moins 

développées»; 

31. rappelle que le règlement portant 

dispositions communes prévoit un accès 

spécifique des RUP aux fonds structurels 

et, qu’à ce titre, l’ensemble des RUP 

devraient être considérées comme «régions 

les moins développées»; 

Or. en 

 

Amendement   192 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 31 bis. compte tenu du principe de 

subsidiarité et des responsabilités qui 

incombent aux États Membres, appelle 

ces derniers à mettre pleinement en œuvre 

les préalables, notamment en terme 

d’investissement dans les domaines 

relevant de leurs compétences, pour 

permettre la meilleure performance des 

fonds et politiques européennes dans les 

RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   193 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 31 bis. réaffirme que la politique de 

cohésion doit demeurer l’un des 

principaux instruments d’action 

européenne après 2020, en particulier eu 

égard aux RUP, au sein desquelles les 
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disparités régionales sont encore 

marquées; 

Or. pt 

 

Amendement   194 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 31 bis. souligne l’importance du soutien 

financier apporté par l’Union à 

l’ensemble des RUP, lequel s’élève 

à 13 milliards d’euros pour la période de 

programmation 2014-2020; 

Or. en 

 

Amendement   195 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 31 ter. indique à la Commission que le 

PIB ne peut pas constituer l’unique 

critère d’éligibilité pour l’allocation de 

fonds en faveur des RUP, en ce qu’il 

convient de tenir également compte de 

données relatives au chômage, aux 

facteurs démographiques et à la 

diversification de l’économie; 

Or. pt 

 

Amendement   196 

Lambert van Nistelrooij 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 31 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 31 ter. accueille favorablement les quatre 

communications de la Commission  sur 

les RUP (2004, 2007, 2008 et 2012); 

Or. en 

 

Amendement   197 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 quater (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 31 quater. invite la Commission à 

évaluer, en collaboration avec les États 

membres, les incidences négatives de 

toute forme de conditionnalité 

macroéconomique sur les RUP et sur la 

réalisation des objectifs de la politique de 

cohésion; 

Or. pt 

 

Amendement   198 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 
Proposition de résolution Amendement 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, les RUP devraient pouvoir 

définir certains de leurs axes prioritaires 

pour l’utilisation des fonds structurels; 

demande le maintien des dotations 

budgétaires allouées aux RUP, la 

compensation des surcoûts, ainsi que la 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, les RUP devraient pouvoir 

définir en concordance avec les stratégies 

européennes certains de leurs axes 

prioritaires pour l’utilisation des fonds 

structurels; 
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totalité des mesures dérogatoires destinées 

à compenser leurs désavantages 

structurels; 

Or. fr 

 

Amendement   199 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 
Proposition de résolution Amendement 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, les RUP devraient 

pouvoir définir certains de leurs axes 

prioritaires pour l’utilisation des fonds 

structurels; demande le maintien des 

dotations budgétaires allouées aux RUP, la 

compensation des surcoûts, ainsi que la 

totalité des mesures dérogatoires destinées 

à compenser leurs désavantages structurels; 

32. demande le maintien des dotations 

budgétaires allouées aux RUP, la 

compensation des surcoûts, ainsi que la 

totalité des mesures dérogatoires destinées 

à compenser leurs désavantages structurels; 

Or. en 

 

Amendement   200 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 
Proposition de résolution Amendement 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, les RUP devraient 

pouvoir définir certains de leurs axes 

prioritaires pour l’utilisation des fonds 

structurels; demande le maintien des 

dotations budgétaires allouées aux RUP, la 

compensation des surcoûts, ainsi que la 

totalité des mesures dérogatoires destinées 

à compenser leurs désavantages 

structurels; 

32. demande le maintien des dotations 

budgétaires allouées aux RUP, la 

compensation des surcoûts, ainsi que des 

mesures dérogatoires dûment justifiées et 

proportionnelles pour compenser leurs 

désavantages structurels; 
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Or. en 

 

Amendement   201 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 
Proposition de résolution Amendement 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, les RUP devraient 

pouvoir définir certains de leurs axes 

prioritaires pour l’utilisation des fonds 

structurels; demande le maintien des 

dotations budgétaires allouées aux RUP, la 

compensation des surcoûts, ainsi que la 

totalité des mesures dérogatoires destinées 

à compenser leurs désavantages structurels; 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, davantage de flexibilité 

serait envisageable au sein de la 

concentration thématique dans le cas des 

RUP concernant la définition de certains 

de leurs axes prioritaires pour l’utilisation 

des fonds structurels; demande le maintien 

des dotations budgétaires allouées aux 

RUP, la compensation des surcoûts, ainsi 

que la totalité des mesures dérogatoires 

destinées à compenser leurs désavantages 

structurels, le cas échéant; 

Or. en 

 

Amendement   202 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 
Proposition de résolution Amendement 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, les RUP devraient pouvoir 

définir certains de leurs axes prioritaires 

pour l’utilisation des fonds structurels; 

demande le maintien des dotations 

budgétaires allouées aux RUP, la 

compensation des surcoûts, ainsi que la 

totalité des mesures dérogatoires destinées 

à compenser leurs désavantages structurels; 

32. estime que pour la prochaine 

programmation, les RUP devraient pouvoir 

définir certains de leurs axes prioritaires 

pour l’utilisation des fonds structurels en 

fonction des axes retenus dans la stratégie 

de la Commission pour les RUP; demande 

le maintien des dotations budgétaires 

allouées aux RUP, la compensation des 

surcoûts, ainsi que la totalité des mesures 

dérogatoires destinées à compenser leurs 

désavantages structurels; 
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Or. fr 

 

Amendement   203 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 
Proposition de résolution Amendement 

33. demande, dans le cadre de la 

révision à mi-parcours du cadre financier 

pluriannuel (CFP), la révision de 

l’enveloppe allouée à Mayotte; 

supprimé 

Or. fr 

 

Amendement   204 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 
Proposition de résolution Amendement 

33. demande, dans le cadre de la 

révision à mi-parcours du cadre financier 

pluriannuel (CFP), la révision de 

l’enveloppe allouée à Mayotte; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   205 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 
Proposition de résolution Amendement 

33. demande, dans le cadre de la 

révision à mi-parcours du cadre financier 

33. demande, dans le cadre du 

prochain cadre financier pluriannuel 
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pluriannuel (CFP), la révision de 

l’enveloppe allouée à Mayotte; 

(CFP), que la Commission réévalue 

l’enveloppe allouée à Mayotte; 

Or. en 

 

Amendement   206 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 
Proposition de résolution Amendement 

34. rappelle l’objectif partagé de la 

double intégration des RUP; appelle à 

approfondir et à rendre opérationnels 

l’ensemble des mécanismes destinés à la 

coopération transfrontalière entre les RUP 

et les pays tiers appartenant à leur bassin 

géographique; 

34. rappelle l’objectif partagé de la 

double intégration des RUP; appelle à 

approfondir et à rendre opérationnels 

l’ensemble des mécanismes destinés à la 

coopération transfrontalière entre les RUP 

et les pays tiers appartenant à leur bassin 

géographique, notamment via le maintien 

et le perfectionnement des synergies 

des dispositifs juridiques et financiers des 

règlements du FED et du FEDER; 

Or. fr 

 

Amendement   207 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 
Proposition de résolution Amendement 

34. rappelle l’objectif partagé de la 

double intégration des RUP; appelle à 

approfondir et à rendre opérationnels 

l’ensemble des mécanismes destinés à la 

coopération transfrontalière entre les RUP 

et les pays tiers appartenant à leur bassin 

géographique; 

34. rappelle l’objectif partagé de la 

double intégration des RUP; appelle à 

approfondir et à rendre opérationnels 

l’ensemble des mécanismes destinés à la 

coopération transfrontalière entre les RUP 

et les pays tiers appartenant à leur bassin 

géographique; se félicite de toutes les 

initiatives prises en ce sens, notamment la 

loi française visant à faciliter les actions 

de diplomatie des RUP françaises, ou 
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encore l’adhésion de ces dernières aux 

institutions régionales de leurs bassins 

géographiques respectifs (CARIFORUM, 

COI...); 

Or. fr 

 

Amendement   208 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 
Proposition de résolution Amendement 

34. rappelle l’objectif partagé de la 

double intégration des RUP; appelle à 

approfondir et à rendre opérationnels 

l’ensemble des mécanismes destinés à la 

coopération transfrontalière entre les RUP 

et les pays tiers appartenant à leur bassin 

géographique; 

34. rappelle l’objectif partagé de la 

double intégration des RUP; appelle à 

approfondir et à rendre opérationnels 

l’ensemble des mécanismes destinés à la 

coopération transfrontalière entre les RUP 

et les pays tiers ou les Pays et territoires 

d’outre-mer appartenant à leur bassin 

géographique; 

Or. fr 

 

Amendement   209 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 34 bis. regrette que la politique de grand 

voisinage que la Commission s’était 

engagé à mettre en œuvre pour les RUP 

n’ait jamais vu le jour; 

Or. fr 
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Amendement   210 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. regrette que le Fonds européen 

pour les investissements stratégiques 

(FEIS) n’ait retenu ni critères de 

répartition géographique, ni critères 

spécifiques aux RUP; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   211 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. regrette que le Fonds européen 

pour les investissements stratégiques 

(FEIS) n’ait retenu ni critères de 

répartition géographique, ni critères 

spécifiques aux RUP; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   212 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. regrette que le Fonds européen 

pour les investissements stratégiques 

(FEIS) n’ait retenu ni critères de 

supprimé 
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répartition géographique, ni critères 

spécifiques aux RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   213 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. regrette que le Fonds européen 

pour les investissements stratégiques 

(FEIS) n’ait retenu ni critères de 

répartition géographique, ni critères 

spécifiques aux RUP; 

35. recommande une plus grande 

attention dans la mise en œuvre du Fonds 

européen pour les investissements 

stratégiques (FEIS) envers les régions les 

moins développées et les plus isolées dans 

tous les États membres; 

Or. fr 

 

Amendement   214 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. déplore que le Fonds européen pour 

les investissements stratégiques (FEIS) 

n’ait retenu ni critères de répartition 

géographique, ni critères spécifiques aux 

RUP; 

35. regrette que le Fonds européen 

pour les investissements stratégiques 

(FEIS) n’ait pas été beaucoup utilisé 

jusqu’ici dans les RUP; est d’avis que des 

mesures devraient être prises pour 

renforcer l’utilisation du FEIS dans les 

RUP, notamment en élargissant la portée 

des objectifs généraux pouvant prétendre 

au soutien du FEIS et en renforçant la 

diversification géographique du FEIS; 

Or. en 
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Amendement   215 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. regrette que le Fonds européen pour 

les investissements stratégiques (FEIS) 

n’ait retenu ni critères de répartition 

géographique, ni critères spécifiques aux 

RUP; 

35. regrette que le Fonds européen pour 

les investissements stratégiques (FEIS) 

n’ait retenu ni critères de répartition 

géographique, ni critères spécifiques aux 

RUP, lesquels auraient permis de pallier 

plus efficacement les problèmes 

d’investissements insuffisants et les 

défaillances du marché, notamment au 

sein des RUP; 

Or. pt 

 

Amendement   216 

Daniel Buda 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 35 bis. demande à la Commission et aux 

autorités nationales concernées 

d’informer les autorités des RUP des 

avantages que présente le panachage des 

subventions et des instruments financiers; 

Or. en 

 

Amendement   217 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 36 

 
Proposition de résolution Amendement 
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36. rappelle, au regard des taux de 

chômage des jeunes dans les RUP, la 

nécessité de créer des mesures spécifiques 

pour le soutien et la formation des jeunes 

dans les RUP, notamment à travers 

l’initiative pour l’emploi des jeunes; 

36. rappelle, au regard des taux de 

chômage des jeunes dans les RUP, la 

nécessité d’intensifier l’action de l’Union 

pour le soutien et la formation des jeunes 

dans les RUP, notamment à travers 

l’initiative pour l’emploi des jeunes; 

Or. en 

 

Amendement   218 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 36 

 
Proposition de résolution Amendement 

36. rappelle, au regard des taux de 

chômage des jeunes dans les RUP, la 

nécessité de créer des dispositifs 

spécifiques pour le soutien et la formation 

des jeunes dans les RUP, notamment à 

travers l’initiative pour l’emploi des 

jeunes; 

36. rappelle, au regard des taux de 

chômage des jeunes dans les RUP, la 

nécessité d’utiliser des dispositifs pour le 

soutien et la formation des jeunes dans les 

RUP, notamment à travers l’initiative pour 

l’emploi des jeunes; 

Or. fr 

 

Amendement   219 

Younous Omarjee, Louis-Joseph Manscour, Ricardo Serrão Santos, Juan Fernando 

López Aguilar, Sofia Ribeiro, Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 36 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 36 bis. déplore que le fonds le plus 

important pour la formation et l’emploi, le 

Fonds Social Européen, n’ait jamais pris 

en compte le caractère structurel et les 

taux critiques du chômage dans les RUP, 

d’autant plus que l’article 349 TFUE 

reconnaît aux RUP le droit à un accès 

spécifique aux Fonds structurels et ainsi, 
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demande la création d’une allocation 

additionnelle dans le cadre du FSE afin 

de soutenir l’employabilité, la mobilité et 

la formation dans les RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   220 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 36 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 36 bis. rappelle que le fonds le plus 

important pour la formation et l’emploi 

est le Fonds social européen ( FSE); 

invite la Commission - en raison du 

caractères structurel et des taux critiques 

du chômage dans les RUP, et sur la base 

de l’article 349 du TFUE qui reconnait 

aux RUP le droit à un accès spécifique 

aux fonds structurels - à créer une 

allocation additionnelle dans le cadre du 

FSE afin de soutenir l’employabilité, la 

mobilité et la formation dans les RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   221 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 36 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 36 bis. souligne qu’il est important de 

déployer des stratégies de recherche et 

d’innovation pour une spécialisation 

intelligente (RIS3) au sein des RUP, car 
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elles constituent un élément clé pour la 

mise en œuvre de la politique de cohésion; 

Or. pt 

 

Amendement   222 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 6 

 
Proposition de résolution Amendement 

Politique de concurrence Politique de concurrence et aide d’État 

Or. fr 

 

Amendement   223 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 37 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 37 bis. rappelle en outre que l’article 

107§3 du traité FUE dispose que peuvent 

être considérées comme compatibles avec 

le marché intérieur les aides destinées à 

favoriser le développement économique 

des RUP compte tenu de leur situation 

structurelle, économique et sociale; 

Or. fr 

 

Amendement   224 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 38 
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Proposition de résolution Amendement 

38. déplore que les lignes directrices 

relatives aux aides d’État à finalité 

régionale (AEFR) et le régime RGEC 

(règlement général d’exemption par 

catégorie) ne prennent pas assez en 

compte l’article 107, paragraphe 3, 

point a), et l’article 349 du traité FUE, et 

qu’ils créent une situation pouvant 

durablement porter atteinte au 

développement économique et social des 

RUP; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   225 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 38 

 
Proposition de résolution Amendement 

38. déplore que les lignes directrices 

relatives aux aides d’État à finalité 

régionale (AEFR) et le régime RGEC 

(règlement général d’exemption par 

catégorie) ne prennent pas assez en 

compte l’article 107, paragraphe 3, 

point a), et l’article 349 du traité FUE, et 

qu’ils créent une situation pouvant 

durablement porter atteinte au 

développement économique et social des 

RUP; 

38. note que les lignes directrices 

relatives aux aides d’État à finalité 

régionale (AEFR) et le régime RGEC 

(règlement général d’exemption par 

catégorie) permettent aux États membres 

d’octroyer une aide au fonctionnement 

pour compenser certains coûts 

supplémentaires dans les RUP afin de 

tenir compte des handicaps permanents 

identifiés à l’article 349 du traité FUE; 

Or. en 

 

Amendement   226 

Maurice Ponga, Marc Joulaud, Gabriel Mato, Ramón Luis Valcárcel Siso, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 
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Paragraphe 38 

 
Proposition de résolution Amendement 

38. déplore que les lignes directrices 

relatives aux aides d’État à finalité 

régionale (AEFR) et le régime RGEC 

(règlement général d’exemption par 

catégorie) ne prennent pas assez en 

compte l’article 107, paragraphe 3, point 

a), et l’article 349 du traité FUE, et qu’ils 

créent une situation pouvant durablement 

porter atteinte au développement 

économique et social des RUP; 

38. invite la Commission à s’appuyer 

sur les articles 107, paragraphe 3, point 

a), et du traité FUE, dans les lignes 

directrices relatives aux aides d’État à 

finalité régionale (AEFR) et le régime 

RGEC (règlement général d’exemption par 

catégorie) afin de contribuer au 

développement économique et social des 

RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   227 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 38 

 
Proposition de résolution Amendement 

38. déplore que les lignes directrices 

relatives aux aides d’État à finalité 

régionale (AEFR) et le régime RGEC 

(règlement général d’exemption par 

catégorie) ne prennent pas assez en compte 

l’article 107, paragraphe 3, point a), et 

l’article 349 du traité FUE, et qu’ils créent 

une situation pouvant durablement porter 

atteinte au développement économique et 

social des RUP; 

38. déplore que les lignes directrices 

relatives aux aides d’État à finalité 

régionale (AEFR) et le régime RGEC 

(règlement général d’exemption par 

catégorie) ne prennent pas assez en compte 

l’article 107, paragraphe 3, point a), et 

l’article 349 du traité FUE, et créent une 

situation où le potentiel de développement 

économique et social des RUP n’est pas 

pleinement utilisé; 

Or. en 

 

Amendement   228 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 38 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 38 bis. souligne que, compte tenu de 

l’éloignement et de l’étroitesse de leurs 

marchés, un renforcement des 

dérogations au droit de la concurrence 

obtenues sur la base de l’article 349 du 

TFUE et de l’article 42 du TFUE ne sont 

pas en mesure d’affecter les échanges 

entre les États membres, ni de déstabiliser 

le marché intérieur; 

Or. fr 

 

Amendement   229 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 39 

 
Proposition de résolution Amendement 

39. déplore que les propositions, en 

vue de la simplification des RGEC et des 

AEFR, n’aient pas visé l’adaptation des 

règles en vue d’assurer le développement 

économique et sociale des RUP; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   230 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 39 

 
Proposition de résolution Amendement 

39. déplore que les propositions, en 

vue de la simplification des RGEC et des 

AEFR, n’aient pas visé l’adaptation des 

règles en vue d’assurer le développement 

économique et sociale des RUP; 

supprimé 
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Or. en 

 

Amendement   231 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 39 

 
Proposition de résolution Amendement 

39. déplore que les propositions, en vue 

de la simplification des RGEC et des 

AEFR, n’aient pas visé l’adaptation des 

règles en vue d’assurer le développement 

économique et sociale des RUP; 

39. déplore que les propositions 

initiales, en vue de la simplification des 

RGEC et des AEFR, n’aient pas dès le 

départ et en amont visées l’adaptation des 

règles pour les RUP en vue d’assurer de 

manière effective le développement 

économique et sociale des RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   232 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 39 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 39 bis. demande la création d’un 

encadrement spécifique des aides d’état 

aux RUP, afin d’éviter les incohérences 

réglementaires subies aujourd’hui entre 

les différents dispositifs et politiques dans 

les RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   233 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 39 ter (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 39 ter. appelle la Commission à renforcer 

son action pour la lutte contre les grands 

monopoles dans les RUP qui contribuent 

à l’accroissement du coût de la vie pour 

les populations locales, et ce 

particulièrement dans les secteurs des 

imports concurrençant le développement 

de l’économie locale, de l’énergie, des 

transports et des télécommunications; 

Or. fr 

 

Amendement   234 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 40 

 
Proposition de résolution Amendement 

40. demande à la Commission de 

s’engager à garantir la pérennisation et la 

prorogation après 2020 des régimes 

fiscaux dérogatoires pour les RUP; 

40. demande à la Commission de 

prolonger après 2020 les régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP sur la base 

d’une évaluation approfondie de leur 

situation; 

Or. en 

 

Amendement   235 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 40 

 
Proposition de résolution Amendement 

40. demande à la Commission de 

s’engager à garantir la pérennisation et la 

prorogation après 2020 des régimes 

fiscaux dérogatoires pour les RUP; 

40. demande à la Commission 

d’évaluer avec précaution la nécessité et 

la proportionnalité des régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP en vue de leur 

possible prorogation après 2020; 
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Or. en 

 

Amendement   236 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 40 

 
Proposition de résolution Amendement 

40. demande à la Commission de 

s’engager à garantir la pérennisation et la 

prorogation après 2020 des régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP; 

40. demande à la Commission 

d’évaluer la pérennisation et la prorogation 

après 2020 des régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   237 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 40 

 
Proposition de résolution Amendement 

40. demande à la Commission de 

s’engager à garantir la pérennisation et la 

prorogation après 2020 des régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP; 

40. demande à la Commission de 

s’engager à garantir la pérennisation et la 

prorogation après 2020 des régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP, tout en veillant 

à avancer sur la voie  de régimes fiscaux 

justes et efficaces par l’adoption de 

nouvelles règles dans des domaines clés, 

l’éradication des paradis fiscaux et la 

lutte contre la fraude fiscale dans l’Union 

et les pays tiers; 

Or. en 

 

Amendement   238 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 40 
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Proposition de résolution Amendement 

40. demande à la Commission de 

s’engager à garantir la pérennisation et la 

prorogation après 2020 des régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP; 

40. demande à la Commission de 

s’engager à garantir la pérennisation et la 

prorogation après 2020 des régimes fiscaux 

dérogatoires pour les RUP - notamment le 

dispositif communautaire de fiscalité 

réduite sur le rhum; 

Or. fr 

 

Amendement   239 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 40 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 40 bis. demande à la Commission, dans ce 

contexte, de réaliser des études d’impact 

pour vérifier s’il est effectivement satisfait 

aux conditions d’octroi de ces régimes 

fiscaux dérogatoires pour les RUP, au 

regard notamment des emplois créés au 

niveau local et des retombées positives 

pour l’économie locale; 

Or. en 

 

Amendement   240 

Lambert van Nistelrooij, Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 41 

 
Proposition de résolution Amendement 

41. condamne les pratiques 

commerciales telles que celles des 

marchés de dégagement, qui finissent par 

déstabiliser les économies locales; 

supprimé 



 

PE602.988v01-00 110/133 AM\1123117FR.docx 

FR 

Or. en 

 

Amendement   241 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia 

Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 41 

 
Proposition de résolution Amendement 

41. condamne les pratiques 

commerciales telles que celles des marchés 

de dégagement, qui finissent par 

déstabiliser les économies locales; 

41. alerte sur les pratiques 

commerciales telles que celles des marchés 

de dégagement, qui peuvent déstabiliser les 

micro-marchés insulaires des économies 

locales; 

Or. fr 

 

Amendement   242 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

Recherche, environnement, transport, 

énergie et télécommunications 

Recherche, compétitivité des entreprises, 

environnement, éducation, transport, 

énergie et télécommunications 

Or. fr 

 

Amendement   243 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 7 

 
Proposition de résolution Amendement 
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Recherche, environnement, transport, 

énergie et télécommunications 

Recherche, éducation, 

culture, environnement, transport, énergie 

et télécommunications 

Or. en 

 

Amendement   244 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

Recherche, environnement, transport, 

énergie et télécommunications 

Recherche, environnement, transport, 

mobilité, énergie et télécommunications 

Or. fr 

 

Amendement   245 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 42 

 
Proposition de résolution Amendement 

42. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit que la Commission peut 

proposer des mesures spécifiques aux 

RUP, notamment concernant leurs 

conditions d’accès aux programmes 

horizontaux de l’Union; 

42. rappelle que l’article 349 du traité 

FUE prévoit que la Commission peut 

proposer des mesures spécifiques aux 

RUP, concernant également leurs 

conditions d’accès aux programmes 

horizontaux de l’Union; 

Or. en 

 

Amendement   246 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 42 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 42 bis. souligne que les RUP sont des 

régions touristiques privilégiées et qu’il 

est indispensable d’investir dans un 

réseau de transport de qualité et à des prix 

accessibles, notamment pour le marché 

intérieur; 

Or. pt 

 

Amendement   247 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 43 

 
Proposition de résolution Amendement 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante; 

43. est préoccupé par le fait que 

l’accès des RUP aux  programmes 

horizontaux de l’Union est généralement 

insuffisant; exhorte dès lors la 

Commission à faciliter l’accès des RUP à 

l’ensemble des programmes horizontaux 

de l’Union; 

Or. en 

 

Amendement   248 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 43 

 
Proposition de résolution Amendement 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante; 

43. invite la Commission a prévoir 

dans ses programmes horizontaux des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; 
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Or. fr 

 

Amendement   249 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 43 

 
Proposition de résolution Amendement 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante; 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   250 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 43 

 
Proposition de résolution Amendement 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante; 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; 

Or. en 

 

Amendement   251 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 43 

 
Proposition de résolution Amendement 
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43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante; 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union concernant la 

recherche, l’environnement, la santé, les 

transports, l’énergie, les 

télécommunications ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP, et qu’au contraire les conditions 

d’éligibilité actuelles ne permettent pas 

aux RUP de répondre aux appels à 

propositions; juge cette situation 

particulièrement discriminante alors que, 

justement, les atouts de ces régions 

pourraient être mis en valeur par les 

programmes horizontaux de l’Union tels 

que Horizon 2020, LIFE, EIE ...; 

Or. fr 

 

Amendement   252 

Andor Deli 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 43 

 
Proposition de résolution Amendement 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante; 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante, à l’instar de la période 

antérieure aux années 90, où les RUP 

n’avaient pas bénéficié d’aides pour 

développer leurs flottes afin d’augmenter 

leur capacité de pêche; 

Or. en 

 

Amendement   253 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 43 
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Proposition de résolution Amendement 

43. estime qu’aucun des programmes 

horizontaux de l’Union ne prévoit des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP; juge cette situation particulièrement 

discriminante; 

43. estime que les programmes 

horizontaux de l’Union doivent prévoir des 

conditions d’accès spécifiques pour les 

RUP;  

Or. pt 

 

Amendement   254 

Louis-Joseph Manscour 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 44 

 
Proposition de résolution Amendement 

44. rappelle la nécessité de faire de 

l’autonomie énergétique des RUP une 

priorité; 

44. rappelle la nécessité de faire de 

l’autonomie énergétique des RUP une 

priorité; notamment en favorisant le 

potentiel de développement des énergies 

vertes et bleues; 

Or. fr 

 

Amendement   255 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 44 

 
Proposition de résolution Amendement 

44. rappelle la nécessité de faire de 

l’autonomie énergétique des RUP une 

priorité; 

44. rappelle la nécessité de faire de 

l’autonomie énergétique des RUP une 

priorité; souligne que les RUP bénéficient 

de nombreux atouts au regard du 

développement des énergies 

renouvelables, de l’efficacité énergétique 

et de l’économie circulaire; 

Or. en 
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Amendement   256 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 44 

 
Proposition de résolution Amendement 

44. rappelle la nécessité de faire de 

l’autonomie énergétique des RUP une 

priorité; 

44. rappelle la nécessité de faire de 

l’autonomie énergétique durable des RUP 

une priorité; 

Or. fr 

 

Amendement   257 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 

 
Proposition de résolution Amendement 

45. appelle à la création d’un 

programme de recherche spécifique aux 

RUP, qui permettrait de mieux mettre en 

réseau leurs universités, centres de 

recherche et entreprises innovantes 

respectifs; 

45. appelle à la création d’un 

programme de recherche spécifique aux 

RUP, qui permettrait de mieux mettre en 

réseau leurs universités, centres de 

recherche et entreprises innovantes 

respectifs, afin que ces régions deviennent 

des territoires attractifs et à même de 

promouvoir un meilleur échange entre les 

citoyens et les institutions, non seulement 

au sein des RUP, mais également avec le 

continent européen et les pays tiers; 

Or. pt 

 

Amendement   258 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 
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Proposition de résolution Amendement 

45. appelle à la création d’un 

programme de recherche spécifique aux 

RUP, qui permettrait de mieux mettre en 

réseau leurs universités, centres de 

recherche et entreprises innovantes 

respectifs; 

45. signale le potentiel significatif que 

recèle la stimulation de la recherche et de 

l’innovation dans l’optique d’un 

développement solide et durable; appelle à 

la création d’un réseau de recherche 

spécifique aux RUP, qui permettrait de 

mieux relier leurs universités, centres de 

recherche et entreprises innovantes 

respectifs; 

Or. en 

 

Amendement   259 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 

 
Proposition de résolution Amendement 

45. appelle à la création d’un 

programme de recherche spécifique aux 

RUP, qui permettrait de mieux mettre en 

réseau leurs universités, centres de 

recherche et entreprises innovantes 

respectifs; 

45. appelle à optimiser les possibilités 

des RUP dans le cadre des Fonds ESI et 

Horizon 2020, ce qui permettrait de mieux 

mettre en réseau leurs universités, centres 

de recherche et entreprises innovantes 

respectifs; 

Or. fr 

 

Amendement   260 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Ramón Luis Valcárcel Siso, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 45 bis. rappelle le rôle central joué par les 

PME dans les RUP en matière de 

développement économique et social; 

invite donc la Commission à mieux tenir 
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compte de la situation des RUP dans le 

cadre des programmes COSME ou encore 

du programme de l’UE pour l’emploi et 

l’innovation sociale (EaSI); 

Or. fr 

 

Amendement   261 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 45 bis. accueille favorablement le fait que 

le nouveau programme Erasmus + 

encourage la mobilité des étudiants et des 

jeunes entrepreneurs issus des RUP en 

fournissant le montant maximum d’aide; 

demande que des dispositions identiques 

soient incluses dans le programme 

Europe créative; 

Or. en 

 

Amendement   262 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 45 bis. considère que les RUP peuvent 

constituer des espaces privilégiés pour la 

mise en place de projets pilotes dont les 

mesures doivent être appliquées de 

manière transversale au sein des 

différents États membres; 

Or. pt 
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Amendement   263 

Monika Vana 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 45 ter. estime que les échanges et la 

coopération entre les RUP et les pays tiers 

avoisinants dans les domaines de la 

recherche et de l’innovation, de la culture 

et de l’éducation, devraient être davantage 

encouragés afin de favoriser leur 

intégration régionale; 

Or. en 

 

Amendement   264 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Cláudia 

Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 45 ter. souhaite une meilleure prise en 

compte dans le cadre du programme 

ERASMUS des caractéristiques 

communes des RUP en promouvant 

notamment les échanges intra RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   265 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 

 
Proposition de résolution Amendement 

46. s’interroge sur la volonté de la 

Commission et des États membres 

supprimé 
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d’intégrer les RUP dans les réseaux 

transeuropéens de transport, d’énergie et 

de télécommunications; 

Or. fr 

 

Amendement   266 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 

 
Proposition de résolution Amendement 

46. s’interroge sur la volonté de la 

Commission et des États membres 

d’intégrer les RUP dans les réseaux 

transeuropéens de transport, d’énergie et de 

télécommunications; 

46. s’interroge sur la volonté de la 

Commission et des États membres 

d’intégrer les RUP, au delà des annexes, 

dans les réseaux transeuropéens de 

transport, d’énergie et de 

télécommunications; appelle la 

Commission européenne à se saisir des 

réseaux transeuropéens pour permettre le 

désenclavement des RUP, et faciliter leur 

imbrication réelle avec l’Union 

européenne; 

Or. fr 

 

Amendement   267 

Lambert van Nistelrooij, Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 

 
Proposition de résolution Amendement 

46. s’interroge sur la volonté de la 

Commission et des États membres 

d’intégrer les RUP dans les réseaux 

transeuropéens de transport, d’énergie et de 

télécommunications; 

46. estime qu’il est possible de faire 

davantage pour garantir la continuité 

territoriale des RUP; appelle la 
Commission et les États membres à 

intégrer les RUP dans les réseaux 

transeuropéens de transport, d’énergie et de 

télécommunications; 
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Or. en 

 

Amendement   268 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 

 
Proposition de résolution Amendement 

46. s’interroge sur la volonté de la 

Commission et des États membres 

d’intégrer les RUP dans les réseaux 

transeuropéens de transport, d’énergie et de 

télécommunications; 

46. demande à la Commission 

d’intégrer les RUP dans les réseaux 

transeuropéens de transport, d’énergie et de 

télécommunications; 

Or. en 

 

Amendement   269 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 46 bis. regrette que malgré le considérant 

37 du règlement ERASMUS + qui dispose 

que «les contraintes imposées par 

l’éloignement des RUP et des PTOM 

devraient être prises en considération 

pendant la mise en œuvre du 

programme», les montants des indemnités 

de mobilité ERASMUS soient souvent 

insuffisantes par rapport aux coûts réels 

d’un déplacement en métropole des 

étudiants bénéficiaires provenant des 

RUP, mettant en cause leur accès effectif 

et équitable à ce programme phare 

européen; invite la Commission à adapter 

les montants des bourses ERASMUS aux 

coûts réels qu’implique pour les citoyens 

vivant dans les RUP un déplacement dans 

le cadre de ce programme; 
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Or. fr 

 

Amendement   270 

Ricardo Serrão Santos, Younous Omarjee, Liliana Rodrigues, Sofia Ribeiro, Maurice 

Ponga, Juan Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Gabriel Mato 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 46 bis. rappelle que la Cour des comptes 

européenne, dans le rapport spécial de 

janvier 2017, estimait que «des efforts 

supplémentaires sont nécessaires pour 

mettre en place le réseau Natura 2000 

afin d’exploiter pleinement son 

potentiel»; 

Or. en 

 

Amendement   271 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 46 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 46 ter. invite la Commission à étendre le 

nouveau dispositif de mobilité visant les 

jeunes, "Move2Learn, Learn2Move", aux 

citoyens européens résidants dans les 

RUP ainsi qu’à adapter les montants de la 

prise en charge du mode de déplacement 

qui leur est offert aux coûts réels 

qu’implique un déplacement entre les 

RUP et l’Europe continentale; salue la 

décision de la Commission de ne pas 

limiter ce dispositif au seul transport 

ferroviaire, qui marginaliserait de fait les 

jeunes ultramarins; 

Or. fr 



 

AM\1123117FR.docx 123/133 PE602.988v01-00 

 FR 

 

Amendement   272 

Matthijs van Miltenburg 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 

 
Proposition de résolution Amendement 

47. déplore que le programme Natura 

2000 ne soit pas applicable aux RUP 

françaises; estime cette situation 

particulièrement préjudiciable à la 

protection de la biodiversité et de 

l’environnement de ces régions; 

47. rappelle que le programme BEST 

(Régime volontaire pour la biodiversité et 

les services écosystémiques dans les 

régions ultrapériphériques et les pays et 

territoires d’outre-mer européens) existe 

et a pour but de soutenir la conservation 
de la biodiversité et l’utilisation durable 

des services écosystémiques, ainsi qu’une 

approche à l’adaptation et à l’atténuation 

du changement climatique basé sur les 

écosystèmes dans les RUP et les pays et 

territoires d’outre-mer (PTOM) 

européens; en plus de ce programme, la 

Directive 2014/89 établissant un cadre 

pour la planification de l´espace maritime 

prévoit un mécanisme très utile pour 

protéger la biodiversité dans les zones 

maritimes sélectionnées; 

Or. fr 

 

Amendement   273 

Maurice Ponga, Lambert van Nistelrooij, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, 

Cláudia Monteiro de Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 

 
Proposition de résolution Amendement 

47. déplore que le programme Natura 

2000 ne soit pas applicable aux RUP 

françaises; estime cette situation 

particulièrement préjudiciable à la 

protection de la biodiversité et de 

l’environnement de ces régions; 

47. souligne que les RUP disposent 

d’une biodiversité extraordinaire et 

qu’elles sont particulièrement affectées 

par les effets liées au changement 

climatique, ce qui impose la mise en place 

de dispositifs spécifiques; appelle à 
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nouveau la Commission européenne a 

pérenniser l’action préparatoire BEST en 

créant un mécanisme durable pour 

financer les projets de biodiversité, de 

valorisation des services éco-systémiques 

et d’adaptation au changement climatique 

dans l’outre-mer européen; 

Or. fr 

 

Amendement   274 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 47 bis. rappelle que la Cour des comptes 

européenne dans le rapport spécial 

01/2017 a estimé que "des progrès 

importants sont nécessaires dans les États 

membres et que les efforts déployés par la 

Commission doivent être poursuivis afin 

de mieux contribuer aux objectifs 

ambitieux de la stratégie de l’UE en 

matière de biodiversité pour 2020"; 

Or. fr 

 

Amendement   275 

Ricardo Serrão Santos, Younous Omarjee, Liliana Rodrigues, Sofia Ribeiro, Maurice 

Ponga, Juan Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Gabriel Mato 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 47 bis. rappelle que la Cour des comptes 

européenne, dans le rapport spécial 

nº 1/2017, estimait que «des progrès 

significatifs de la part des États membres 



 

AM\1123117FR.docx 125/133 PE602.988v01-00 

 FR 

et des efforts supplémentaires de la part 

de la Commission sont nécessaires pour 

contribuer davantage aux objectifs 

ambitieux de la stratégie de l’Union en 

faveur de la biodiversité pour 2020»; 

Or. en 

 

Amendement   276 

Younous Omarjee, Gabriel Mato, Louis-Joseph Manscour, Ricardo Serrão Santos, Juan 

Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Sofia Ribeiro, Liliana Rodrigues, 

Maurice Ponga 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 47 bis. propose la réalisation d’une étude 

d’impact quant aux possibilités 

d’application du programme Natura 2000 

aux RUP françaises afin de définir les 

outils les mieux adaptés pour la protection 

de la biodiversité et de l’environnement de 

ces régions; 

Or. fr 

 

Amendement   277 

Ricardo Serrão Santos, Younous Omarjee, Liliana Rodrigues, Sofia Ribeiro, Maurice 

Ponga, Juan Fernando López Aguilar, Cláudia Monteiro de Aguiar, Gabriel Mato 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 47 ter. rappelle que l’examen à mi-

parcours de la stratégie de l’Union en 

faveur de la biodiversité publiée par la 

Commission en octobre 2015 et 

mentionnée par la Cour des comptes 

européenne dans le rapport spécial 

nº 01/2017 a conclu que, malgré les 
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progrès significatifs accomplis depuis 

2011 dans la mise en œuvre des mesures 

relevant de l’objectif nº 1, les principaux 

défis restent la réalisation du volet 

maritime du réseau Natura 2000 ainsi que 

la garantie d’une gestion efficace des sites 

et du financement nécessaire au soutien 

du réseau Natura 2000, qui sont tous les 

deux des facteurs importants pour les 

RUP; 

Or. en 

 

Amendement   278 

Lambert van Nistelrooij 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 

 
Proposition de résolution Amendement 

48. estime que les citoyens et les 

entreprises des RUP ne bénéficient pas du 

même droit à la libre circulation que les 

autres citoyens européens et appelle 

l’Union européenne à créer un 

programme visant la continuité 

territoriale des RUP et favorisant la libre 

circulation des citoyens entre les RUP et 

l’Union; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement   279 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 

 
Proposition de résolution Amendement 

48. estime que les citoyens et les 

entreprises des RUP ne bénéficient pas du 

même droit à la libre circulation que les 

supprimé 
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autres citoyens européens et appelle 

l’Union européenne à créer un 

programme visant la continuité 

territoriale des RUP et favorisant la libre 

circulation des citoyens entre les RUP et 

l’Union; 

Or. fr 

 

Amendement   280 

Constanze Krehl 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 

 
Proposition de résolution Amendement 

48. estime que les citoyens et les 

entreprises des RUP ne bénéficient pas du 

même droit à la libre circulation que les 

autres citoyens européens, et appelle 

l’Union européenne à créer un programme 

visant la continuité territoriale des RUP et 

favorisant la libre circulation des citoyens 

entre les RUP et l’Union; 

48. appelle l’Union européenne à créer 

un programme visant la continuité 

territoriale des RUP et favorisant la libre 

circulation des citoyens entre les RUP et 

l’Union; 

Or. en 

 

Amendement   281 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 

 
Proposition de résolution Amendement 

48. estime que les citoyens et les 

entreprises des RUP ne bénéficient pas du 

même droit à la libre circulation que les 

autres citoyens européens et appelle 

l’Union européenne à créer un programme 

visant la continuité territoriale des RUP et 

48. estime que les citoyens et les 

entreprises des RUP ne bénéficient pas du 

même droit à la libre circulation que les 

autres citoyens européens et appelle 

l’Union européenne à soutenir les 

programmes visant à assurer la continuité 

territoriale des RUP et favorisant la libre 
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favorisant la libre circulation des citoyens 

entre les RUP et l’Union; 

circulation des citoyens entre les RUP et 

l’Union ou entre RUP; appelle l’Union à 

exclure les RUP du système ETS; 

Or. fr 

 

Amendement   282 

Maurice Ponga, Gabriel Mato, Marc Joulaud, Sofia Ribeiro, Cláudia Monteiro de 

Aguiar, Ramón Luis Valcárcel Siso 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 bis. appelle à la création d’un 

programme spécifique de type "POSEI" 

pour les transports afin de promouvoir la 

cohésion territoriale, sociale et 

économique de ces régions et de réduire 

l’insularité et la double insularité de 

certaines RUP; souligne que ce 

programme devrait prévoir le soutien au 

transport de personnes et des biens entre 

les RUP et le continent, dans les RUP 

elles-mêmes et entre les RUP proches, 

comme les Açores, Madère et les 

Canaries; souligne que ce programme 

devrait également promouvoir le 

commerce entre ces régions; 

Or. fr 

 

Amendement   283 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 bis. enjoint à l’Union européenne de 

s’engager de manière décisive dans 

l’internationalisation de l’accès aux RUP 
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au moyen de la mise en place 

d’infrastructures et de voies de transport 

visant à relier ces régions au continent 

européen, aux pays tiers limitrophes ainsi 

qu’au reste du monde; 

Or. pt 

 

Amendement   284 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 bis. demande l’élargissement de 

l’approche POSEI aux domaines de 

l’industrie, du numérique, du transport et 

du tourisme, qui permettrait de développer 

des approches communautaires 

sectorielles cohérentes dans ces domaines 

pour les RUP; 

Or. fr 

 

Amendement   285 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 ter. encourage l’investissement 

dynamique dans la coopération 

transnationale et transfrontalière des 

RUP avec les pays tiers voisins (en 

particulier les États d’Afrique, des 

Caraïbes et du Pacifique et les pays de la 

Méditerranée), notamment dans le 

domaine des transports, des services, de la 

recherche et des technologies ainsi que 
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pour la libre circulation des personnes et 

la création de PME; 

Or. pt 

 

Amendement   286 

Younous Omarjee 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 ter. demande le déploiement dans les 

RUP d’une réelle stratégie européenne 

industrielle, génératrice d’emplois non 

délocalisables et fondée sur la capacité 

des entreprises à consolider leur ancrage 

local; 

Or. fr 

Amendement   287 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 quater (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 quater. réaffirme que 

l’amélioration de l’accès à l’internet doit 

obligatoirement jouer un rôle dans la 

cohésion territoriale, la promotion de 

l’égalité des chances, la création 

d’emplois et l’amélioration des conditions 

de vie des populations des RUP; 

Or. pt 

 

Amendement   288 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 
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Paragraphe 48 quinquies (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 quinquies. met en garde la 

Commission quant aux questions liées à 

l’étendue de la couverture du réseau 

numérique, car une attention particulière 

devra être portée aux spécificités des 

RUP; 

Or. pt 

 

Amendement   289 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 sexies (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 sexies. souligne la nécessité de 

considérer les différences 

démographiques au sein des RUP comme 

étant un facteur déterminant dans 

l’établissement de leurs politiques, 

notamment dans les domaines de 

l’éducation, de la formation et de 

l’emploi; 

Or. pt 

 

Amendement   290 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 septies (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 septies. encourage la promotion du 

rôle des RUP dans la politique extérieure 

de l’Union européenne avec ses pays 

voisins afin de renforcer la politique 

extérieure dans les domaines de la lutte 
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contre la pauvreté, de la durabilité 

environnementale, du renforcement de la 

démocratie, des échanges culturels et de 

l’égalité des sexes; 

Or. pt 

 

Amendement   291 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 octies (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 octies. rappelle que, du fait de leur 

localisation, les RUP occupent une 

position importante en matière de 

gouvernance maritime, de gestion des 

eaux littorales, de lutte contre la pêche 

illégale et d’amélioration de la sécurité 

des transports; 

Or. pt 

 

Amendement   292 

Liliana Rodrigues 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 48 nonies (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 48 nonies. souligne qu’il importe 

d’adapter les stratégies de coopération 

territoriale européenne afin d’atténuer les 

incidences négatives de leur nature 

ultrapériphérique et de promouvoir la 

coopération; 

Or. pt 

Amendement   293 

Constanze Krehl 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 49 

 
Proposition de résolution Amendement 

49. charge son Président de transmettre 

la présente résolution au Conseil et à la 

Commission ainsi qu’au Comité des 

régions. 

49. charge son Président de transmettre 

la présente résolution au Conseil, à la 

Commission, aux États membres et à leurs 

régions ainsi qu’au Comité des régions. 

Or. en 

 


